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SECTION I :
MESSAGE DU MINISTRE

Diane Marleau
Ministre de la Coopération
internationale et
ministre responsable de
la Francophonie

Je suis heureuse de présenter le Rapport sur les
plans et les priorités 1999-2000 de l'Agence
canadienne de développement international
(ACDI), le dernier de cette décennie et le premier
du nouveau siècle.

Le Rapport présente des renseignements de base
sur l'ACDI, ses programmes, et l'enveloppe de
l'aide internationale (EAI). Il explique aux
Canadiens et aux Canadiennes comment sont
investis les fonds publics consacrés à la
coopération internationale, montre les nombreux
résultats positifs obtenus grâce à ces
investissements et présente les orientations à venir
du programme d'aide. Sa lecture permettra aux
Canadiens de mieux comprendre le rôle constructif
que joue le Canada dans le monde.

Les Canadiens ont de nombreuses raisons d'être
fiers du rôle que joue le Canada dans le domaine
du développement international. Cinquante ans de
coopération pour le développement ont permis
d'améliorer la situation d'un grand nombre de
personnes. L'espérance de vie s'est allongée
tandis que les taux de mortalité infantile ont reculé.
Le nombre de personnes sachant lire dépasse le
nombre d'analphabètes, et un nombre croissant
d'enfants ont accès à une éducation, à un
logement et à des soins de santé dignes de ce
nom. La plupart de ces progrès sont attribuables
aux efforts des pays en développement. Toutefois,
les Canadiens et les Canadiennes ont également
joué un rôle, de concert avec des partenaires des
quatre coins du monde.

À l'aube d'un nouveau millénaire, il est très
opportun que le Canada renforce son appui à la
coopération pour le développement. Le budget de
1999, comme celui de l'an dernier, prévoit des
ressources additionnelles pour l'aide internationale.

Cette orientation témoigne d'un engagement
redoublé du gouvernement à l'égard de la
croissance et de sa détermination à atteindre
l'objectif fixé pour l'aide publique au
développement (APD), soit 0,7 p. 100 du produit
national brut (PNB) du Canada.

Les fonds additionnels permettent au Canada
d'assurer la stabilité du programme d'aide tout en
ouvrant la voie à de nouveaux investissements
dans des domaines où les retombées à l'égard du
développement seront les plus fortes. Ces
domaines comprennent notamment la satisfaction
des besoins fondamentaux, la promotion de
l'égalité hommes-femmes, et l'amélioration de la
gestion des affaires publiques un peu partout dans
le monde.

En ma qualité de ministre de la Coopération
internationale et de ministre responsable de la
Francophonie, je sais que même de modestes
investissements dans la coopération internationale
peuvent améliorer considérablement la vie
quotidienne des gens. J'ai pu constater les
nombreux avantages que procurent nos activités
de coopération en Afrique, en Asie, dans les
Amériques, ainsi qu'en Europe centrale et de l'Est.
Ce fut le cas plus particulièrement cette année en
Amérique centrale où j'ai pu voir les ravages
causés par l'ouragan Mitch et les efforts
exemplaires déployés par les travailleurs de l'aide
et les militaires canadiens pour aider les victimes
de cette catastrophe naturelle.

L'aide fournie par le Canada à la suite de l'ouragan
Mitch a également confirmé que les Canadiens et
les Canadiennes demeurent résolus à contribuer à
la coopération internationale. Cette volonté, qui ne
s'est jamais démentie depuis la création de l'ACDI
il y a trente ans, s'est traduite par une avalanche
de dons (en temps, en espèces et en nature) dans
les jours qui ont suivi la catastrophe, et ce, de tous
les coins du pays.

Ce désir de construire un monde meilleur sera très
utile au Canada au moment où s'amorce un
nouveau millénaire. Au tournant du siècle, les
Canadiens étaient encore relativement isolés de
presque tous les autres pays. Ce n'est plus le cas.
Les événements qui se produisent ailleurs dans le
monde ont de profondes répercussions sur la
population canadienne, et cette interdépendance
ne peut que s'accentuer au cours des années à
venir du nouveau siècle.
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Les Canadiens se doivent d'œuvrer à l'édification
d'un monde meilleur, car l'enjeu est
considérable, et ils ont le privilège d'être en
mesure d'apporter leur pierre à l'édifice. J'invite
les Canadiens à lire ce rapport, à réfléchir à la
contribution qu'ils pourraient apporter et à saisir
toutes les occasions de construire un monde
meilleur.

C'est pourquoi investir dans le coopération
internationale équivaut à investir dans le propre
avenir du Canada. Les investissements
consacrés au mieux-être de la communauté
internationale peuvent bénéficier à la population
canadienne autant que les investissements au
Canada destinés à la santé, à l'éducation et à
l'économie.

Diane Marleau
Ministre de la Coopération internationale et
ministre responsable de la Francophonie
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Les ministres du Conseil du Trésor ont approuvé
la structure de planification, de rapport et de
responsabilisation (SPRR) sur laquelle s'appuie
le document et qui sert de fondement à la
reddition de comptes sur les résultats obtenus au
moyen des ressources et des pouvoirs fournis.

The Planning, Reporting and Accountability
Structure (PRAS) on which this document is
based has been approved by Treasury Board
Ministers and is the basis for accountability for
the results achieved with the resources and
authorities provided.

Je suis satisfait des méthodes et procédures
d'assurance de la qualité qui ont été utilisées
pour produire le RPP.

I am satisfied as to the quality assurance
processes and procedures used for the RPP's
production.

v Sont fondés sur de bons systèmes
d'information et de gestion sous-jacents.

v Is based on sound underlying departmental
information and management systems.

v Sont complets et exacts.v Is comprehensive and accurate.

v Sont conformes aux principes de divulgation
de l'information énoncés dans les Lignes
directrices pour la préparation du Rapport sur
les plans et les priorités.

v Is consistent with the disclosure principles
contained in the Guidelines for Preparing a
Report on Plans and Priorities.

v Décrivent fidèlement les mandat, plans,
priorités, stratégies et résultats clés
escomptés de l'organisation.

v Accurately portrays the Agency's mandate,
plans, priorities, strategies and expected key
results of the organization.

À ma connaissance les renseignements :To the best of my knowledge the information:

Je soumets, en vue de son dépôt au Parlement,
le Rapport sur les plans et les priorités (RPP) de
1999-2000 de l'Agence canadienne de
développement international.

I submit, for tabling in Parliament, the 1999-00
Report on Plans and Priorities (RPP) for the
Canadian International Development Agency.

MANAGEMENT REPRESENTATION / DÉCLARATION DE LA DIRECTION
Report on Plans and Priorities 1999-00 / Rapport sur les plans et les priorités 1999-2000

Date :

Huguette Labelle
President / Présidente
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RÉSUMÉ
En février 1998, après plusieurs années de
compressions, le budget fédéral a permis
d'accroître la marge de manœuvre du programme
d'aide grâce au versement accéléré d'un montant
de 90 millions de dollars au titre des contributions
du Canada aux institutions internationales, ce qui a
permis de libérer des fonds en 1998-1999 pour le
soutien d'initiatives dans quatre secteurs, à savoir
la santé, la jeunesse, l'environnement et la gestion
publique. En février 1999, le gouvernement a
annoncé que pour l'année 1998-1999, il avait
prévu des fonds additionnels substantiels pour le
développement international – soit 237 millions de
plus que les niveaux escomptés. Ces majorations
témoignent de la volonté du gouvernement de
stabiliser, puis d'augmenter l'enveloppe de l'aide
internationale (EAI).

Les fonds additionnels libérés en 1998-1999
englobent une hausse unique de 50 millions de
dollars du niveau de financement prévu, ainsi
qu'un montant de 66 millions pour fournir une aide
alimentaire, des soins médicaux et des secours
d'urgence aux victimes de catastrophes naturelles
qu'ont fait, entre autres, l'ouragan Mitch en
Amérique centrale et le récent séisme en
Colombie. Les fonds comprennent également une
somme de 53 millions comme versement de la
contribution de 1999 du Canada à la Facilité
d'ajustement structurel renforcée du Fonds
monétaire international, ainsi qu'un montant de
68 millions pour le versement accéléré des
contributions à des organismes internationaux. De
plus, le gouvernement prévoit une majoration
unique de 50 millions du niveau de financement
prévu en 1999-2000, ainsi qu'une augmentation de
75 millions de l'EAI pour 2000-2001 et les années
à venir.

Ces majorations constituent un pas de plus vers
l'atteinte de l'objectif du gouvernement qui est de
consacrer 0,7 p. 100 du PNB au programme
canadien d'APD. En outre, elles permettent de
stabiliser les niveaux de financement du
programme d'aide, et annoncent un retour à la
croissance au cours des années à venir.

Les fonds additionnels permettent à l'ACDI de
relever, de façon modeste, de nouveaux défis.
Parallèlement, l'Agence continuera de privilégier
les six volets prioritaires de l'APD : besoins
humains fondamentaux; intégration de la
femme au développement et égalité
hommes-femmes; services d'infrastructure;
droits de la personne, développement

démocratique et bon gouvernement;
développement du secteur privé;
environnement. L'ACDI continuera également
d'appuyer les priorités du programme des Pays en
transition, dont les objectifs sont d'aider les pays
de l'Europe centrale et de l'Est (ECE) à effectuer la
transition vers une économie de marché; de
favoriser la saine gestion publique, le
développement démocratique, le pluralisme
politique, la primauté du droit et le respect des
normes et des conventions internationales; de
favoriser les liens avec la région en matière
d'échanges commerciaux et d'investissement;
de renforcer la sûreté nucléaire; d'appuyer les
programmes internationaux qui visent à réduire
les menaces à la sécurité canadienne et
mondiale.

L'Agence continuera d'accroître son efficacité et de
cibler davantage les problèmes particuliers de
certains secteurs clés du développement. Pour ce
faire, elle pourrait, par exemple, privilégier la saine
gestion publique; renforcer l'appui à la santé et à
l'éducation de base tout en accordant une
importance prioritaire aux besoins humains
fondamentaux; garantir l'accès des plus démunis
au microcrédit, plus particulièrement pour les aider
à créer des emplois durables qui leur permettront
d'accroître le revenu familial. L'ACDI cherchera en
outre à tirer profit des nouvelles technologies aux
fins des activités du développement – ou le savoir
au service du développement – comme facteur de
croissance économique et sociale, et pour faire en
sorte que les pays en développement et les pays
en transition ne soient pas les laissés-pour-compte
de la révolution de l'information.

L'ACDI continue d'élaborer des stratégies et des
programmes dans le but de favoriser le
développement durable dans le contexte de ses
activités de programme et de ses opérations
internes; de garantir la conformité de ses
systèmes aux exigences de l'an 2000, et de
promouvoir une telle conformité auprès de ses
partenaires; de restructurer ses systèmes
d'information financière et de passation de
marchés; de consolider et d'élargir ses gains en
matière de gestion axée sur les résultats (GR);
d'élargir le rôle de l'Agence en tant qu'organisme
fondé sur le savoir. Au cours de la période à
venir, l'Agence travaillera plus étroitement avec les
Canadiens et favorisera davantage les initiatives
d'éducation publique afin de renforcer chez les
Canadiens le sentiment de citoyens du monde.
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SECTION II :
VUE D'ENSEMBLE

A. MANDAT, OBJECTIFS, RÔLES ET
RESPONSABILITÉS

L'Énoncé de la politique étrangère du
gouvernement, publié en février 1995, définit la
mission ou finalité du programme canadien d'APD
comme suit :

L'objectif de l'APD canadienne est de
soutenir le développement durable dans
les pays en développement afin de réduire
la pauvreté et de rendre le monde plus sûr,
plus juste et plus prospère.

Dans l'intention de réaliser cette mission, l'ACDI
entend poursuivre les deux voies suivantes :

… Faciliter les efforts des pays en développement
et des pays en transition visant à réaliser un
développement social et économique
durable, en tenant compte de leurs besoins et
des conditions de leur milieu, en collaborant
avec eux aux initiatives de développements.

… Fournir une aide humanitaire, et appuyer ainsi
les intérêts politiques et économiques du
Canada à l'étranger, par la promotion de la
justice sociale, de la stabilité internationale
et des relations économiques à long terme,
au profit de la communauté internationale.

Les activités de l'ACDI au titre de l'aide
internationale contribuent à la réalisation des trois
objectifs du Canada en matière de politique
étrangère. Ces objectifs sont définis dans le
document Le Canada dans le monde, et
s'énoncent comme suit : promouvoir la prospérité
et l'emploi; protéger la sécurité du Canada dans un
cadre mondial stable; diffuser les valeurs et la
culture canadiennes. À titre d'exemple, en voici
quelques effets à cet égard :

… L'aide internationale favorise la prospérité et
l'emploi en établissant un lien entre l'économie

canadienne et celle de certains pays comptant
parmi les plus dynamiques au monde. Elle
contribue à renforcer l'économie mondiale,
favorisant la croissance et la prospérité du
Canada et des autres peuples.

… Elle assure la sécurité mondiale en
s'attaquant à de nombreux problèmes qui la
menacent, comme la violation des droits de la
personne, la maladie, la détérioration de
l'environnement, la croissance démogra- phique
et le fossé croissant entre les riches et les
pauvres.

… Elle est en outre l'une des manifestations les
plus évidentes des valeurs et de la culture
canadiennes dans le monde, du désir des
Canadiens d'aider les plus démunis, de leur
sens aigu de la justice sociale, ainsi qu'un
moyen efficace de partager ces valeurs avec
les autres pays.

Dans le contexte de sa mission, l'Agence a élaboré
une politique sur la réduction de la pauvreté,
laquelle engage l'ACDI à faire de la pauvreté un
élément clé de chacun des six volets prioritaires au
titre de l'APD (voir la section III-A). La politique est
appliquée à tous les mécanismes d'exécution du
programme d'APD de l'Agence, et englobe les
initiatives de l'ACDI qui visent, tant directement
qu'indirectement, la pauvreté.

L'ACDI est en outre chargée de la mise en œuvre
de programmes destinés aux pays de l'Europe
centrale et de l'Est, lesquels programmes
traduisent l'énoncé de mission suivant :

appuyer le développement démocratique
et la libéralisation économique en Europe
centrale et de l'Est en établissant des
partenariats mutuellement avantageux.

Introduite dans le Budget de février 1991,
l'enveloppe de l'aide internationale (EAI) sert à
financer l'aide publique au développement (APD)1

et d'autres activités d'aide internationale. L'aide
publique au développement représente 95 p. 100
de l'enveloppe, les 5 p. 100 qui restent étant
destinés au Programme destiné aux pays de
l'Europe centrale et de l'Est.
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1 L'aide publique au développement est définie par le Comité d'aide au développement de l'Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE) comme désignant les montants affectés « aux pays en développement et aux
regroupements multilatéraux par les organismes publics (gouvernementaux), qui satisfont aux critères suivants : a) ils sont
administrés avec pour principal objectif la promotion du développement économique et du bien-être des pays en développement;
b) ils sont consentis à des conditions de faveur et conservent un caractère de subvention d'au moins 25 % ».



L'ACDI est directement chargée de la gestion de
près de 78 p. 100 de l'enveloppe de l'aide
internationale. Le reste est administré par les
ministères suivants :

… Le ministère des Finances, pour le Groupe de
la Banque mondiale et pour la Facilité
d'ajustement structurel renforcée du Fonds
monétaire international (FMI).

… Le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international (MAECI), pour les
fonctions administratives à l'étranger liées à
l'aide internationale; pour certaines subventions
et contributions au titre des paiements aux
organismes internationaux; pour le programme
canadien des bourses du Commonwealth qui
permet à des citoyens d'autres pays du
Commonwealth (dont 46 sont des pays en
développement) de poursuivre leurs études au
Canada; et, indirectement, pour le Centre de
recherches pour le développement international
(CRDI).

… En outre, plusieurs autres ministères
administrent une petite partie de l'EAI,
notamment Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada (TPSGC),
Patrimoine canadien, ainsi que Développement
des ressources humaines Canada (DRHC)2. 

Le tableau 1 présente la ventilation de l'EAI. Le
tableau 2, présente la ventilation par mécanisme
d'exécution.

2  Agence canadienne de développement international

2 À titre de renseignement, les montants sont indiqués au tableau 1, sous Travaux publics et Services gouvernementaux Canada et
autres.



Tableau 1: Ventilation de l'enveloppe de l'aide internationale (base d'émission) (1)

2,022,6962,032,347TOTAL
   

415,860450,013TOTAL AUTRES MINISTÈRES ET AGENCES (APD et AP)
40,12034,620   - MAECI (Services rendus sur le terrain) (7)

ADMINISTRATION
     

2,4502,450Travaux publics et Services gouvernementaux Canada et autres (6)
8,2888,288   - Bourses d'études
6,7556,755   - Contributions volontaires

63,27059,902   - Contributions estimatives
MAECI (Subventions et contributions)

6,5006,500Santé Canada - (pour l'Organisation panaméricaine de la santé)
86,14386,143Centre de recherches pour le développement international

50,200Min. des Finances - (Facilité d'ajustement structurel renforcée - paiement en espèces)
202,334195,155Min. des Finances - Association internationale de développement

PROGRAMME D'AIDE
AUTRES MINISTÈRES ET AGENCES

   
1,606,8361,582,334TOTAL ACDI (APD et AP)

   
96,90297,238ACDI - Aide publique (AP)

6,5426,477   - Pays en transition - Administration
90,36090,761   - Pays en transition - Programme

PLUS AUTRE AIDE PUBLIQUE
1,509,9341,485,096ACDI - Aide publique au développement (APD)

17,500    - ACDI - Immobilisations
107,767103,895   - ACDI - Fonctionnement

ADMINISTRATION
     

9,430    - À allouer aux ministères participants
8,630    - ACDI

Fonds canadien sur les mines antipersonnel
     

5,0003,700   - Programme d'information sur le développement
Communications

     
29,71030,755    - Programmes des Nations Unies et du Commonwealth (5)

150,666148,900    - Institutions financières internationales (IFI)
63,95054,410    - Assistance humanitaire internationale

108,650114,550    - Aide alimentaire bilatérale
78,05893,058    - Aide alimentaire multilatérale (5)

Programmes multilatéraux
     

4,3594,359    - Centre international des droits de la personne et du développement démocratique
8,2888,288    - Bourses d'études

60,32260,322    - Coopération industrielle
186,500190,041    - Soutien au secteur bénévole et projets spéciaux (4)

Programmes de Partenariat canadien
     

671,104672,818Programmes géographiques
PROGRAMME D'AIDE
AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

   
2,022,6962,032,347ENVELOPPE DE L'AIDE INTERNATIONALE BRUTE

18,0606,050Autres - Aide (3)
4,9985,527Autres - Administration (2)

37,77759,570Plus : remboursement de prêts des années antérieures
1,961,8611,961,200ENVELOPPE DE L'AIDE INTERNATIONALE

   
1999-20001998-1999

budgetbudget
Post-Post-(en milliers de dollars)

1. À compter de 1998-1999, cette ligne présente les billets à vue qui seront émis (base d'émission) aux IFI durant l'année
financière. Auparavant, cette ligne représentait la valeur des billets à vue qui devaient être encaissés (base de décaissements)
par les IFI durant l'année financière.  La différence entre les deux méthodes est expliquée à la page 63.
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2. Allocation non-EAI de 3 468 000 $ pour les ajustements du Régime d'avantages sociaux, 1 230 000 $ pour les augmentations
salariales et 300 000 $ pour l'administration du Fonds canadien sur les mines antipersonnel.

3. En 1998-1999, l'allocation non-EAI de 6 050 000 $ pour le programme d'Initiatives d'emploi pour les jeunes du ministère du
Développement des ressources humaines (DRHC) a été administrée par la Direction générale du partenariat canadien. En
1999-2000, les fonds correspondent au budget alloué au Fonds canadien sur les mines antipersonnel.

4. En 1998-1999, un montant de 6 050 000 $ de DRHC destiné au programme d'Initiatives d'emploi pour les jeunes était inclus au
budget du secteur volontaire. Le montant qui sera alloué cette année  ne sera confirmé qu'après la publication du présent
document. Le budget du secteur volontaire sera alors augmenté du même montant.

5. Le budget 1999-2000 est réduit pour tenir compte des paiements durant l'exercice 1998-1999 de certaines obligations de 1999.

6. Comprend 2,1 millions de dollars pour TPSGC, 175 000 $ pour  Patrimoine canadien, 100 000 $  pour Ressources naturelles
et 75 000 $ pour DRHC.

7. Comprend le montant de 3 098 000 $ au titre de l'Aide publique destinée au programme Pays en transition.

4  Agence canadienne de développement international



Tableau 2 : Enveloppe de l'aide internationale par mécanisme d'exécution, 1999-2000

Enveloppe de l'aide internationale

Agence canadienne de développement international
Autres

(1)  Comprend les contributions à MAECI, à Santé Canada, à CIDPDD, et à TPSGC.
(2)  Comprend les Bourses d'études et le Programme d'information sur le développement.
(3)  Comprend le Fonds canadien sur les mines antipersonnel.

Aide alimentaire
bilatérale  5,4%

Programmes des Nations Unies
et du Commonwealth
1,5%

Assistance
humanitaire
internationale (3)
4,0%

Soutien au secteur bénévole
et projets spéciaux
9,2%

Coopération
industrielle
3,0%

Programmes
géographiques
33,2%

Pays en
transition
4,5%

CRDI et autres (1)
8,4%

Institutions financières internationales:
- Finances
- ACDI

10,0%
7,4%

17,4%

Bourses d'études et autres (2):
- ACDI
- Autres

0,7%
0,4%
1,1%

Administration:
- ACDI
- MAECI

6,5%
2,0%
8,5%

Aide alimentaire
multilatérale  3,8%
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B. CONTEXTE OPÉRATIONNEL

Le contexte international

Les années 90 ont inauguré une période de
profonds changements. Le mur de Berlin est tombé
et les structures de la Guerre froide qui ont dominé
l’histoire de l’après-guerre se sont rapidement
évanouies dans le passé. Maintenant, à l'heure où
prend fin une décennie – et où un nouveau
millénaire s'annonce – des changements
spectaculaires et imprévisibles continuent de
balayer le monde.

C’est sans doute la crise financière internationale
qui a été la plus dramatique (voir la section III-A).
Ce qui avait commencé comme un soubresaut à la
bourse de Bangkok s’est rapidement transformé en
une crise régionale, puis mondiale. Ses effets se
sont propagés à l’Amérique latine, à l’Afrique, aux
pays de l’ex-Union soviétique et se font même
ressentir jusqu'ici.

Ce ralentissement de l’économie mondiale a
frappé le plus durement les pays en
développement – en aggravant la pauvreté, en
augmentant les prix des aliments et d’autres
produits essentiels et en privant des millions de
personnes de leur travail. La crise a oblitéré les
progrès de développement accomplis au prix de
gros efforts dans plusieurs économies nationales.

La crise est survenue à un moment où l’écart entre
les riches et les pauvres s'accroît – au sein des
pays et entre eux. Le cinquième le plus riche de la
population du monde reçoit 85 p. 100 du revenu
mondial total. Le cinquième le plus pauvre n’en
reçoit que 1,4 p. 100. Plus de 1,3 milliard de
personnes vivent dans la pauvreté extrême, avec
moins d’un dollar par jour.

Certains pays – notamment en Afrique
sub-saharienne – sont marginalisés par rapport au
courant principal de l’économie mondiale. Cette
marginalisation est aggravée par la révolution de
l’information. De nombreux pays sont exclus de
cette révolution et un monde de nantis et de
démunis de l’information est en train de voir le jour.

Les effets de la pauvreté et de la marginalisation
sont profonds. En Afrique, la pauvreté est au cœur
de toute une gamme de graves problèmes – la
maladie, la malnutrition, l’analphabétisme et les
conflits – et restreint la capacité des pays les plus
pauvres de régler ces problèmes. Dans les
Amériques, des inégalités criantes entre les riches

et les pauvres – les plus importantes de tous les
continents – persistent, dans plusieurs cas malgré
la croissance économique. Cette disparité pose
une des menaces les plus graves au
développement et à la stabilité à long terme de la
région. L’Asie, où se trouve la plus grande partie
des pauvres du monde, a également compté en
son sein durant de nombreuses années les
économies ayant la croissance la plus rapide du
monde. L’avenir de ces économies est maintenant
plus sombre, car la crise financière retarde le
progrès du développement. Entre-temps, les pays
de l’Europe centrale et de l’Est enregistrent des
progrès inégaux. La réforme a été minée par une
faible croissance économique et plusieurs pays
sont aux prises avec des problèmes croissants de
corruption et de criminalité.

Certains des problèmes les plus importants qui ont
touché les pays en développement l’année
dernière ont été causés par la nature. Au
Bangladesh, les inondations ont maintenu les deux
tiers du pays sous l’eau pendant plus de deux
mois, faisant 30 millions de sans-abri. En Chine,
les inondations ont touché 223 millions de
personnes. Souvent, les catastrophes sont le
résultat de phénomènes naturels défavorables
aggravés par la détérioration de l’environnement.
L’ouragan Mitch, qui a frappé les flancs de coteaux
dégradés en Amérique centrale, a fait
d'innombrables victimes et causé d’énormes pertes
économiques et une terrible souffrance dans toute
la sous-région.

Les conflits et la guerre ont aussi eu d’énormes
effets sur le progrès du développement, en
particulier dans la région des Grands Lacs
d’Afrique. Ces conflits peuvent annuler les
réalisations passées au chapitre du
développement et augmenter considérablement les
demandes d’aide d’urgence. Ils rendent également
difficile, voire impossible, la poursuite des activités
de développement. De plus en plus de travailleurs
de l’aide humanitaire sont tués – en plus grand
nombre même que ne le sont les casques bleus –
en essayant de porter secours aux victimes des
conflits.

Ce sont là des défis imposants. Ils indiquent la
nécessité de continuer à investir dans la
coopération internationale. Il faut toutefois replacer
ces défis dans le contexte : depuis plusieurs
décennies le niveau de vie général des pays en
développement n'a cessé de s'améliorer. Ces pays
ont fait des progrès impressionnants dans
l’amélioration de l’espérance de vie, la réduction de
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la mortalité infantile et l’accroissement de
l’alphabétisation et de l’accès à l’éducation. Bien
qu’il reste une tâche considérable à accomplir, les
résultats des dernières décennies montrent que
l'on peut marquer des progrès importants.

Conséquences à l'égard du programme d'aide

La poursuite des progrès des dernières décennies
dans le nouveau millénaire dépendra surtout des
décisions et des mesures que prennent les pays
en développement et les pays de l’Europe centrale
et de l’Est. Des pays comme le Canada peuvent
toutefois y contribuer et ont fortement intérêt à le
faire. La crise financière a démontré que les
Canadiens ne peuvent s’isoler, même lorsqu'il
s'agit d'événements à l’autre bout du monde.

Les Canadiens doivent s’engager totalement à
influencer les décisions qui touchent l’avenir de la
planète. Ils souhaitent fortement apporter leur
contribution. L'intervention des Canadiens à la
suite de l’ouragan Mitch ne constitue qu'un
exemple parmi tant d'autres de leur engagement
tangible envers la communauté internationale. 

L’évolution rapide de la situation internationale
signifie que le programme d’aide du Canada doit
continuer à évoluer pour demeurer pertinent et
efficace et réaliser le maximum d’effet sur le
développement. Cela peut vouloir dire accentuer
les efforts dans certains domaines – par exemple,
la réduction de la pauvreté, la saine gestion des
affaires publiques et la satisfaction des besoins
humains fondamentaux.

Suivre le rythme d’un monde en évolution rapide
présente d’autres défis pour le programme d’aide.
Il sera important de continuer à accroître la
flexibilité et l’adaptabilité des programmes de façon
à ce que l’ACDI puisse répondre de manière rapide
et efficace à l'évolution de la situation dans les
pays partenaires. Il sera en outre important
d’établir de meilleures capacités pour suivre et
prévoir les situations d’urgence – comme la crise
financière – pour que le Canada puisse y répondre
de façon opportune et efficace.

Faire participer davantage de partenaires au
programme d’aide internationale sera également
une priorité, entre autres parce que les
programmes de développement deviennent de
plus en plus complexes et que les capacités et les
besoins des pays en développement évoluent. Les
partenaires traditionnels du développement
peuvent également conclure de nouvelles alliances

pour former de plus grandes coalitions de
compétences et de savoir-faire. De plus, l’ACDI
adoptera de nouvelles méthodes de travail
novatrices avec ses partenaires.

Le renforcement des partenariats mènera par
ailleurs à une collaboration plus étroite avec les
autres ministères fédéraux. Un nombre croissant
de ministères autrefois axés sur les activités
intérieures du pays participent de plus en plus à la
coopération internationale parce qu’ils se rendent
compte que les questions qui relèvent de leur
mandat ne peuvent être traitées efficacement par
des solutions purement canadiennes. L’ACDI leur
offre une ouverture internationale sur ces
questions. Ces ministères ont, de leur côté, des
connaissances et des compétences considérables
qui peuvent faciliter les activités de l’ACDI. Des
partenariats plus étroits avec d’autres ministères
profiteront tant au programme d’aide qu'à
l'ensemble du Canada.

Enfin, il est essentiel que la communauté
internationale collabore plus étroitement pour
relever les défis du développement. La crise
financière mondiale, ainsi que la capacité restreinte
des institutions politiques internationales de
prévenir ou de résoudre les conflits, font ressortir la
nécessité de renforcer la gestion des affaires
mondiales. La crise a également mis en évidence
l'importance de réaliser un équilibre entre les
orientations de politique qui visent à promouvoir la
croissance économique et celles qui visent à
favoriser l'équité sociale. Une meilleure
coordination entre les pays donateurs et les pays
bénéficiaires est également essentielle. On note de
nets progrès dans ce domaine ces dernières
années. À l'occasion d'une série de conférences
mondiales sur les grands enjeux du
développement – par exemple, l’environnement,
les droits de la personne, les femmes, la
population – la communauté internationale a établi
un ensemble d’objectifs communs : réduire la
pauvreté, améliorer la santé et l’éducation,
protéger l’environnement et encourager l’égalité
hommes-femmes.
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Ces objectifs sont très clairement énoncés dans Le
rôle de la coopération pour le développement à
l’aube du XXIe siècle, un document publié en 1996
par le Comité d’aide au développement de l’OCDE.
Le document établit également plusieurs principes
pour guider la coopération pour le développement.
Par exemple, le pays bénéficiaire doit se situer au
centre du processus de développement, de
manière à assumer la principale responsabilité
pour les décisions qui influeront sur sa situation
économique et sociale. Cette façon de faire incitera
les pays donateurs à coordonner plus étroitement
leurs initiatives. La Banque mondiale pourrait par
ailleurs jouer un rôle accru dans l'élaboration de
cadres exhaustifs avec les pays donateurs et les
pays en développement, dans le but d'orienter la
coopération pour le développement dans les pays
bénéficiaires. L'établissement d'accords de
développement entre ces derniers et les pays
donateurs, accords qui définissent clairement les
responsabilités de chacun, permettra de faire en
sorte que les pays bénéficiaires prennent en
charge leur propre développement.
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C. PLAN DES DÉPENSES

Tableau 3 : Plan des dépenses

1,852,9411,862,7351,892,521Coût du programme

4,5004,5004,500- Intérêts théoriques afférents aux paiements anticipés - ministère des Finances
Dépenses d'aide :

10,27310,27311,074- Coûts estimatifs des services rendus par les autres ministères
Dépenses de fonctionnement :
Autres dépenses

(3)1,838,1681,847,9621,876,947

43,19743,19733,480Institutions financières internationales
Non budgétaire

51,26451,26456,448Services généraux
8,0428,0428,490Politiques

11,14211,1429,810Communications
96,97396,593101,187Pays en transition

270,319266,443282,075Partenariat canadien
325,835325,835242,300IFI - Encaissements de billets à vue (2)
316,469322,529436,976Programmes multilatéraux
714,927722,917706,181Programmes géographiques

Budgétaire

1999-20001999-20001998-1999
budgetprincipalPrévision (1)

Post-Budget(en milliers de dollars)

1. Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l'exercice courant.
 
2. Le montant de 325,8 millions de dollars représente les encaissements de billets à vue des IFI pour 1999-2000 et non l'émission

de billets à vue de 150,7 millions de dollars telle que présentée dans le tableau 1. Voir à la page 63 pour plus de
renseignements.

3. L'écart de 9,8 millions de dollars entre les chiffres du Budget des dépenses principal et du Post-budget est dû au fait que des
sommes de 5,5  et 4,3 millions de dollars ont été mises de côté pour un transfert prochain au ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international et au Centre de recherches pour le développement international respectivement.

4. Ces frais comprennent les intérêts théoriques afférents aux paiements anticipés. L'ACDI a été exemptée de la politique du
Conseil du Trésor concernant les paiements anticipés pour les subventions et les contributions. Toutefois, les frais d'intérêts
additionnels engagés par le gouvernement fédéral par suite de cette exemption sont considérés comme une dépense

théorique afférente au programme d'APD.
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SECTION III :  PLANS,
PRIORITÉS ET STRATÉGIES

A. PRIORITÉS STRATÉGIQUES,
RÉSULTATS ESCOMPTÉS ET
PLANS À VENIR

Priorités stratégiques

Pour s'acquitter de son mandat, l'Agence appuie
les six volets prioritaires suivants :

i) Besoins humains fondamentaux : Afin
d'appuyer les efforts dans les domaines
suivants : soins de santé primaires, éducation
de base, planification familiale, nutrition, eau,
hygiène, logement. Le Canada continuera de
fournir une aide humanitaire dans les situations
d'urgence et consacrera au moins 25 p. 100 de
son APD aux besoins humains fondamentaux
comme moyen de renforcer l'accent donné à la
question de la sécurité de la personne.

ii) Intégration de la femme au développement
et égalité hommes-femmes :  Afin
d'encourager la pleine participation des
femmes, à titre de partenaires égales, au
développement durable de leurs collectivités.

iii) Services d'infrastructure : Afin d'aider les
pays en développement à fournir des services
d'infrastructure respectueux de l'environnement,
l'accent étant mis sur les groupes les plus
démunis et sur la création de capacités.

iv) Droits de la personne, développement
démocratique et bon gouvernement  : Afin
d'accroître le respect des droits de la personne,
y compris ceux des enfants, de promouvoir la
démocratie et une meilleure gestion des affaires
publiques, et de renforcer à la fois la société
civile, et la sécurité de la personne.

v) Développement du secteur privé : Afin de
promouvoir une croissance économique
soutenue et équitable par un appui au secteur
privé dans les pays en développement.

vi) Environnement : Afin d'aider les pays en
développement à protéger leur environnement
physique et à contribuer à la gestion des enjeux
environnementaux à l'échelle régionale et
mondiale.

Vingt pour cent des projets d'aide dans les pays en
transition sont admissibles à l'APD. Le programme
de l'ACDI à l'intention de ces pays vise les objectifs

suivants : favoriser la transition vers une
économie de marché; promouvoir une saine
gestion des affaires publiques, la démocratie,
le pluralisme politique, la primauté du droit et le
respect des normes internationales; favoriser
les liens avec la région en matière d'échanges
commerciaux et d'investissement; accroître la
sûreté nucléaire; aider les programmes
internationaux à lutter contre les menaces à la
sécurité mondiale et à celle du Canada.

L'Agence exécute ses programmes dans les pays
en développement de quatre façons : l'influence
politique et les pourparlers avec les pays en
développement, les autres donateurs ou au sein de
rencontres ou de regroupements internationaux, en
étroite collaboration avec le MAECI et d'autres
ministères; l'aide directe au moyen de projets et de
programmes convenus avec les gouvernements ou
institutions des pays en développement; des
activités de financement par l'intermédiaire
d'organismes de développement international,
notamment les banques de développement, les
organismes multilatéraux et les ONG
internationales; le soutien de projets proposés par
des partenaires canadiens des secteurs à but
lucratif, sans but lucratif et institutionnel.

L'ACDI s'inspire de sept principes fondamentaux
du développement durable : acquérir et utiliser les
connaissances; employer des approches
participatives; employer des approches itératives;
développer les capacités; promouvoir
l'harmonisation des politiques et des programmes;
promouvoir la coordination entre les bailleurs de
fonds; montrer les résultats.

Résultats escomptés

L'ACDI a élaboré et mis en oeuvre une méthode de
gestion axée sur les résultats, applicable à ses
activités en matière de programme et d'évaluation.
Selon le vérificateur général, des progrès ont été
enregistrés à cet égard. Il note qu'il reste à
apporter certaines améliorations, notamment pour
ce qui est d'étendre à l'échelle des programmes,
des directions générales et de l'Agence, le mode
de gestion et d'évaluation pratiqué à l'échelle des
projets. Les résultats escomptés ont été largement
définis pour les six volets prioritaires, comme le
montre le tableau suivant. Cependant, il faut
consentir de nouveaux efforts visant à définir les
résultats clés de façon à ce qu'ils soient utiles tant
aux planificateurs qu'aux évaluateurs de projets.
Le projet Phénix actuel sur la gestion de
l'information permettra de mieux lier les fonctions
de planification et d'évaluation aux données sur les
résultats à l'échelle des projets, des programmes,
des directions générales et de l'Agence.
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Le tableau suivant sera modifié à mesure que
l'expérience de l'Agence en matière de gestion
axée sur les résultats s'enrichira.
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… Modification des cadres législatif et réglementaire afin d'appuyer l'économie de marché.
… Accroissement des capacités des organismes de promouvoir la participation et  l'efficacité.
… Attestation de retombées commerciales tangibles pour le Canada.
… Réduction des risques liés aux centrales nucléaires de conception soviétique.
… Apaisement de la souffrance dans les situations d'urgence.

Pays en transition

… Protection des écosystèmes contre la dégradation et la destruction, et utilisation durable des
ressources naturelles.

… Lutte contre les polluants et les déchets.
… Réduction, au minimum, des risques que posent les polluants pour la santé, le climat et

l'environnement.
… Développement des capacités des personnes, des groupes, des organismes et des

institutions d'examiner les enjeux locaux et environnementaux, et de participer à la résolution
des problèmes environnementaux mondiaux.

… Utilisation des stratégies et des profils environnementaux, et des évaluations des incidences
environnementales pour intégrer pleinement les considérations d'ordre écologique dans les
programmes, les projets et les activités de coopération pour le développement.

Environnement

… Création de milieux propices au développement du secteur privé, dont des marchés intérieurs
plus concurrentiels et de meilleurs liens avec l'économie mondiale.

… Renforcement des capacités du secteur privé et des institutions connexes, par la promotion du
développement du microfinancement, des microentreprises, et des petites et moyennes
entreprises.

… Renforcement des liens stratégiques entre les entreprises du Canada et celles des pays en
développement, liens qui soient fondés sur la demande et qui ont des retombées sociales
marquées.

Développement du secteur
privé

… Promotion du processus décisionnel démocratique par l'accroissement de la participation du
public et le renforcement des institutions démocratiques.

… Accroissement de l'efficacité et de la transparence de l'exercice du pouvoir.
… Renforcement de la capacité des organismes de protéger et de faire avancer les droits de la

personne.
… Amélioration des systèmes juridiques et judiciaires aux fins de la primauté du droit.
… Renforcement de la capacité de la société civile de se pencher sur ces questions et de

renforcer la sécurité des personnes.
… Renforcement de la volonté des dirigeants de respecter les droits de la personne et de

gouverner de façon démocratique et efficace.

Droits de la personne,
démocratie et bon
gouvernement

… Renforcement de la capacité des institutions de gérer les réformes et de garantir une
répartition équitable et efficace des services.

… Accroissement de l'accès des pauvres, les femmes en particulier, aux services
d'infrastructure.

… Renforcement de la capacité de fournir des services d'infrastructure respectueux de
l'environnement.

Services d'infrastructure

… Accroissement de la participation des femmes, à part égale, aux décisions touchant le
développement durable de leurs collectivités.

… Promotion des droits des femmes et des fillettes.
… Réduction des inégalités entre les hommes et les femmes quant au contrôle des richesses et

des retombées des initiatives de développement, et à l'accès à celles-ci.

Intégration de la femme au
développement et égalité
hommes-femmes

… Amélioration de l'accès des pauvres aux services de santé et d'éducation, au logement, à
l'alimentation, à la nutrition, à l'assainissement et à l'approvisionnement en eau potable.

… Renforcement des capacités institutionnelles locales en matière de développement humain
durable.

… Renforcement de la capacité des groupes vulnérables d'accroître leurs activités de production
afin de satisfaire leurs besoins fondamentaux.

… Secours d'urgence adéquats, opportuns et efficaces.
… Renforcement des capacités locales d'atténuer les effets des catastrophes.

Besoins humains
fondamentaux

Résultats escomptés de l'AgencePriorité
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Contexte de la planification

Les priorités en matière de coopération pour le
développement et les principes directeurs s'y
rapportant recueillent un large consensus au sein
de la communauté internationale. Ces principes et
priorités ont été définis lors d'un certain nombre de
conférences, dont celles sur les femmes, sur
l'environnement et sur la population, et ils tiennent
compte des leçons tirées de cinquante ans
d'expérience en coopération pour le
développement. Le document intitulé Le rôle de la
coopération pour le développement à l'aube du
XXIe siècle, à l'élaboration duquel le Canada a joué
un rôle fondamental, résume en termes clairs ce
consensus international. Ses principaux éléments
sont les suivants :

… Des objectifs à atteindre d'ici 2015 dans des
domaines comme la réduction de la pauvreté,
l'éducation de base, les soins de santé
primaires, l'égalité hommes-femmes, et
l'environnement.

… Garantir la prise en charge locale des initiatives
de développement, les populations et les
gouvernements des pays en développement
assumant ainsi la principale responsabilité pour
les décisions à ce chapitre; placer le pays en
développement en cause au centre du pouvoir
décisionnel de sorte que la collectivité des
bailleurs de fonds s'applique à répondre aux
priorités et aux plans du pays et qu'elle
collabore étroitement avec lui pour maximiser
les effets des activités de développement qu'ils
entreprennent.

… La mise en place d'ententes de développement
qui définissent clairement les rôles et les
responsabilités des pays en développement
bénéficiaires et des partenaires donateurs.

… La grande importance accordée aux résultats
afin que les progrès réalisés par les
programmes de développement puissent
clairement être quantifiés et évalués.

… La cohérence accrue des orientations de
politique des pays industrialisés afin que, dans
la mesure du possible, les orientations suivies
dans d'autres domaines n'entravent pas la
réalisation des objectifs de développement.

D'autres facteurs influent également sur les
préoccupations en matière de développement. Par
exemple, on porte une attention accrue aux liens

entre les conflits et le développement. Les pays
donateurs étudient des moyens d'utiliser la
coopération internationale pour prévenir les conflits
ou aider à reconstruire les sociétés déchirées par
la guerre. De plus, la communauté internationale
est de plus en plus disposée à intervenir en cas de
guerre ou de violation des droits de la personne.
Même si, dans de tels cas, la capacité et la volonté
d'intervenir des institutions et de la communauté
internationales ont des limites, le prochain siècle
devrait voir une attitude interventionniste plus
marquée de leur part.

L'incidence des technologies de l'information – ou
le « savoir au service du développement » –, est
une question de plus en plus importante,
notamment parce que la révolution de l'information
risque de laisser les pays les plus pauvres derrière.

Répercussions de la crise financière
internationale

La crise financière internationale a eu de profondes
répercussions sur la coopération internationale.
Elle a fait comprendre, de manière très
convaincante, l'interdépendance indéniable de tous
les pays. Elle a également amené la communauté
internationale à examiner plus attentivement les
facteurs qui freinent le développement. On s'est
particulièrement attardé au rôle du capital privé
dans le développement, notamment les effets de
l'instabilité des mouvements de capitaux à court
terme.

La crise a montré que la réforme du secteur
financier doit être un élément fondamental des
efforts de réforme dans les pays en
développement et en transition. Elle a débouché
également sur un examen plus attentif des
institutions financières internationales, tant à
l'égard de l'efficacité des mesures prises que de
leur capacité d'empêcher de nouvelles crises. On a
notamment discuté de la nécessité de mettre en
place un nouveau système de gestion financière
internationale ou de réformer le système actuel..

La crise financière a aussi entraîné une
réévaluation des ressources et du temps
nécessaires pour atteindre les objectifs énoncés
dans Le rôle de la coopération pour le
développement au XXIe siècle. Elle a eu un effet
marqué à l'égard de la pauvreté dans certains pays
et a pesé lourd sur les finances publiques de pays
en développement clés. Cela rendra plus difficile la
réalisation des objectifs visés. Dans quelle mesure,
on ne le sait pas encore; même si la crise a
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sérieusement secoué de nombreux pays, elle n'a
pas complètement détruit les solides bases sur
lesquelles l'avenir sera édifié.

Dans le domaine de la coopération internationale,
l'effet le plus immédiat de la crise a probablement
été l'augmentation des demandes d'aide. Ces
demandes sont venues s'ajouter à celles découlant
d'une série de catastrophes naturelles
dévastatrices et de conflits dans plusieurs régions,
particulièrement en Afrique. Les répercussions de
la multiplication de ces demandes sur les
organismes et les pays donateurs sont d'une
grande ampleur. Au cours des trois prochaines
années, la Banque mondiale s'attend à voir
augmenter de manière substantielle le nombre des
prêts qu'elle consent, y compris pour le secteur
social, en partie pour remédier aux retombées de
la crise financière. Les crises et les conflits en
Russie et au Kosovo ont forcé le programme
destiné aux pays de l'Europe centrale et de l'Est de
l'ACDI à accroître considérablement ses dépenses
au titre de l'assistance humanitaire cette année.

Les demandes accrues pèsent lourd aussi sur les
institutions qui offrent des services aux plus
démunis. Bientôt, certaines n'auront plus les
ressources humaines et matérielles nécessaires
pour répondre aux demandes croissantes de
secours d'urgence et d'aide humanitaire. Une
solution à long terme serait de développer les
capacités dans les pays touchés afin qu'ils
puissent prendre la relève. Cependant, ce scénario
paraît peu probable à court terme.

Financement du développement

Les apports mondiaux d'aide au développement
continuent de reculer. En 1997, dernière année
pour laquelle on possède des données définitives,
l'aide publique au développement (APD), dans son
ensemble, a chuté de près de neuf milliards de
dollars par rapport à 1996. Plusieurs facteurs
expliquent ce recul, dont la baisse des taux de
change par rapport au dollar américain. Toutefois,
la réduction de l'aide bilatérale, en particulier de la
part des pays donateurs membres du G-7, y est
pour quelque chose.

Les mouvements de capitaux privés vers les pays
en développement, qui avaient augmenté dans les
années 90, ont connu une baisse prononcée en
raison de la crise financière. En 1997, les apports
de capitaux privés en provenance de pays
membres de l'OCDE investis dans les pays en
développement ont reculé de 80 milliards de

dollars. Cette chute est surtout attribuable à un
déclin des prêts accordés par les banques
internationales, particulièrement à l'Asie.

En général, ces deux facteurs, soit l'évolution de
l'APD et celle des investissements privés, associés
à la réduction d'autres types de financement, ont
entraîné une baisse de 26 p. 100 (96 milliards de
dollars) des apports totaux de ressources
destinées aux pays en développement. Il s'agit du
premier recul enregistré dans les années 90 à cet
égard, pour l'ensemble des ressources provenant
du secteur public et du secteur privé, destinées
aux pays en développement.

Malgré ces deux tendances, les plus petits
donateurs ont plus ou moins maintenu leur
financement au niveau de 1992. Seuls le
Danemark, la Norvège, la Suède et les Pays-Bas,
ont dépassé l'objectif fixé par les Nations Unies
pour l'APD, soit 0,7 p. 100 du PNB.

Plus récemment, des signes encourageants
laissent à penser que certains donateurs entendent
accroître leurs budgets d'aide. Le Royaume-Uni a
réitéré son engagement à l'égard de l'objectif de
0,7 p. 100 et a annoncé une hausse de 28 p. 100
de son budget d'aide au cours des trois prochaines
années. Cela représente quatre milliards de dollars
canadiens additionnels, la plus importante hausse
budgétaire au sein du gouvernement britannique.
La Suède a aussi indiqué qu'elle était résolue à
accroître de 19 p. 100 le budget de la coopération
pour le développement au cours des trois
prochaines années.

Évolution de l'aide canadienne

i)  Budget pour 1998-1999

En février 1998, après plusieurs années de
compressions, le budget fédéral a consenti une
hausse unique de 50 millions de dollars à
l'enveloppe de l'aide internationale. Il a en outre
permis de dégager une plus grande marge de
manœuvre par le versement anticipé de 90 millions
de dollars au titre des contributions du Canada aux
institutions internationales. Ces mesures ont
permis de libérer des ressources en 1998-1999
pour appuyer certaines initiatives ayant trait à la
santé, aux jeunes, à l'environnement et à la gestion
des affaires publiques. La plus grosse part des
ressources a été affectée à des initiatives en
matière de santé et de gestion des affaires
publiques. La plus grande partie a été investie en
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Afrique. Ces nouveaux fonds ont permis à l'ACDI
de financer une large gamme d'activités.

… Gestion des affaires publiques : Le Canada
a financé des projets liés à la saine gestion
des affaires publiques dans un certain nombre
de pays en développement, ainsi qu'en Europe
centrale et de l'Est. Les fonds ont servi entre
autres à appuyer la démocratisation en
Amérique centrale et en Afrique, par exemple,
des initiatives de renforcement de la société
civile au Guatemala et au Rwanda. En Inde, le
Canada a financé une initiative visant à lutter
contre le travail des enfants. Dans les pays
d'Europe centrale et de l'Est, les fonds
additionnels ont servi à appuyer la réforme du
secteur public en Lituanie, à renforcer la
société civile en Ukraine et à améliorer la
prestation des services municipaux en
Hongrie.

… Santé : Le Canada a lancé l'Initiative
canadienne d'immunisation internationale,
laquelle vise à éradiquer la poliomyélite, à
éliminer la rougeole et à renforcer les
programmes de vaccination dans les pays où
les besoins sont les plus criants. D'autres
initiatives ont aidé à réduire la mortalité
maternelle, à améliorer la nutrition et à
renforcer les systèmes de santé dans les pays
en développement.

… Environnement : Parmi les initiatives dans
lesquelles de nouveaux fonds ont été injectés,
on peut mentionner les programmes visant à
encourager la réduction des émissions dues à
la combustion de charbon en Chine. Ont aussi
été financés des projets destinés à améliorer la
gestion et l'exploitation des forêts au Gabon et
au Sénégal. De nombreuses initiatives, par
exemple au Bangladesh, en Éthiopie et aux
Philippines, avaient pour objectif de renforcer
les institutions et les lois nécessaires à un
développement durable du point de vue
écologique.

… Jeunesse : Des fonds additionnels ont été
affectés à diverses activités à l'intention des
jeunes. On peut mentionner le financement de
la production de manuels scolaires, de cahiers
d'exercices et de cahiers pour les écoles
primaires et secondaires à Cuba et les
initiatives visant à consolider la paix et à
promouvoir la tolérance chez les jeunes en
Croatie et en Bosnie-Herzégovine.

En février 1999, le gouvernement a annoncé
d'importantes ressources additionnelles destinées
au développement international : en plus des
50 millions de dollars attribués lors du budget de
1998, un somme supplémentaire de 187 millions a
été allouée au programme d'aide internationale du
Canada pour l'année 1998-1999.

Les 187 millions de dollars comprennent
notamment les montants suivants :

… 66 millions de dollars pour l'aide alimentaire
d'urgence, les services médicaux et les
secours aux victimes de catastrophes
naturelles, comme l'ouragan Mitch en
Amérique centrale et le récent tremblement de
terre en Colombie;
 

… 53 millions de dollars qui serviront à effectuer
le versement accéléré des contributions
canadiennes, pour 1999, à la Facilité
d'ajustement structurel renforcée du Fonds
monétaire international (FMI). Le FMI utilise
ces fonds pour encourager la réforme
économique nécessaire dans les pays en
développement;

… 68 millions de dollars pour effectuer le
versement accéléré des contributions
canadiennes pour 1999 aux principaux
organismes des Nations Unies (par exemple,
le Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) et UNICEF).

De plus, l'ACDI a ré-affecté une partie de ses
ressources de 1998-1999 en vue d'accélérer le
paiement de certaines obligations de l'année civile
1999 à l'égard des organismes internationaux, ce
qui aura pour effet d'augmenter sa marge de
manœuvre quant à son programme d'activités de
l'exercice 1999-2000.

Le Canada versera ses contributions annuelles au
FMI et aux autres organismes internationaux au
début des exercices financiers respectifs de
chacun, et ces paiements permettront à l'Agence
de maintenir la latitude nécessaire pour appuyer
des activités d'aide au développement en
1999-2000.

ii) Budget pour 1999-2000

En plus de la marge de manœuvre supplémentaire
dont il vient d'être fait mention, le gouvernement a
accordé, dans son budget de 1999, une majoration
unique de 50 millions de dollars du niveau de
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financement prévu en 1999-2000 et une hausse de
75 millions de dollars du budget de l'enveloppe de
l'aide internationale en 2000-2001 et les années
qui suivront.

L'attribution de ces ressources additionnelles est
un pas vers la réalisation de l'objectif du
gouvernement de consacrer 0,7 p. 100 du PNB au
programme canadien d'APD. Elle permettra au
Canada de stabiliser les niveaux de financement
du programme d'aide et annonce clairement un
retour à la croissance dans les années à venir.

Orientations à venir de l'aide canadienne

Les fonds additionnels annoncés lors du dépôt du
Budget 1999 permettent à l'ACDI de maintenir la
marge de manœuvre nécessaire pour relever de
nouveaux défis dans certains domaines clés.
L'ACDI continuera de mettre l'accent sur la
réduction de la pauvreté et sur les six volets
prioritaires énoncés dans Le Canada dans le
monde, ainsi que sur ses objectifs à l'égard de son
programme destiné aux pays d'Europe centrale et
de l'Est. Parallèlement, elle continuera de chercher
des moyens d'accroître son efficacité et de cibler
davantage les secteurs où se posent d'importants
problèmes de développement.

Par exemple, l'ACDI pourrait accorder une plus
grande importance à la saine gestion des affaires
publiques, une condition essentielle au
développement et un domaine où le Canada
possède de solides compétences. La satisfaction
des besoins fondamentaux demeurera une priorité
clé, et l'ACDI cherchera, par la voie de ses
programmation à cet égard, des occasions de
renforcer son soutien en matière de santé et
d'éducation de base. Il importera également de
veiller à ce que les plus pauvres aient accès au
microcrédit, particulièrement pour les aider à
mettre sur pied des activités viables qui
augmenteront le revenu familial. L'ACDI s'efforcera
également de tirer parti des nouvelles technologies
(le savoir au service du développement) pour
catalyser le développement social et l'essor
économique et pour éviter que les pays en
développement et en transition ne deviennent les
laissés-pour-compte de la révolution de
l'information.

Quelles que soient les activités menées, l'ACDI
donnera beaucoup d'importance à la collaboration
avec les Canadiens et tirera parti de leurs
compétences et de leur savoir-faire. Elle appuiera
davantage les initiatives d'information du public afin

de renforcer la notion de citoyen du monde chez
les Canadiens. Elle financera des initiatives de
sensibilisation du public afin de renseigner celui-ci
sur les enjeux du développement et de susciter un
engagement à cet égard, ainsi que de mettre en
évidence les importantes contributions des
Canadiens dans les pays en développement et en
transition.
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B.  DÉTAILS PAR SECTEUR D'ACTIVITÉS

Les pages qui suivent présentent dans leurs grandes
lignes les plans et priorités de l'ACDI dans chacun des
sept secteurs d'activités de l'Agence. Dans chaque cas,
les renseignements débutent par une présentation de
l'objectif poursuivi en harmonie avec la mission et les buts
généraux de l'Agence. Vient ensuite une section intitulée
« Contexte » qui décrit le secteur d'activités, situe sa
raison d'être et indique, de manière générale, comment
celui-ci permet d'atteindre les objectifs énoncés.

Dans la plupart des cas, les difficultés propres à certains
secteurs d'activités sont résumées dans la section « Défis
à relever ». L'essentiel de la description de chaque
secteur d'activités se retrouve sous la rubrique intitulée «
Certains résultats escomptés ». Cette section comporte
des exemples des réalisations prévues dans divers
sous-secteurs correspondant en majeure partie aux six
priorités du programme d'APD. Pour le secteur d'activités
des Pays en transition, dont la plupart des activités ne
relèvent pas de l'APD, les résultats escomptés sont
présentés en fonction des cinq objectifs poursuivis en
Europe centrale et de l'Est.

Pour chaque secteur d'activités, un ou plusieurs projets
ou programmes précis sont mis en évidence, sous la
rubrique « Illustration », afin de rendre l'information plus
concrète. Les derniers renseignements sont réunis sous
la rubrique « Quelques stratégies clés ».

Dans le cas des secteurs d'activités hors programme, soit
Politiques, Communications, Services généraux, les
résultats escomptés sont regroupés selon les objectifs et
les fonctions de chacun des secteurs d'activités.

QUESTION FRÉQUEMMENT POSÉE

Les menaces qui pèsent sur la
paix et la sécurité humaines
dans des endroits comme
l'Afrique influent-elles sur
l'intervention du Canada dans le
domaine du développement
international ? Ce type de
situation ne concerne-t-il que
des institutions diplomatiques et
militaires du Canada ?

Les menaces à la paix, par
exemple, la prolifération des
guerres civiles en Afrique et
ailleurs, sont un problème
important pour le développement.
L'absence de paix et de stabilité fait
obstacle au développement. En
effet, l'un des objectifs primordiaux
du développement est la promotion
de la paix et de la sécurité au sens
le plus large (physique, social,
politique et économique) et à tous
les échelons – la personne, la
famille, le pays et la collectivité
internationale.

Par ailleurs, les guerres grèvent les
ressources de développement de
manière excessive. Souvent,
lorsque le processus politique ne
parvient pas à résoudre les conflits
civils ou internationaux, des
centaines de millions de dollars
doivent être affectés pour régler le
sort des réfugiés et pour d'autres
activités humanitaires. Ainsi les
ressources nécessaires pour le
développement à long terme sont
utilisées pour répondre aux besoins
urgents à court terme.
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CE QUE D'AUTRES EN DISENT...

Nous avons conclu que les mesures prises par l'ACDI ont permis de répondre aux principales
préoccupations exprimées en 1993. À l'heure actuelle, l'Agence doit maintenir l'élan imprimé à la mise en
œuvre de la gestion axée sur les résultats. Les éléments du système de soutien sont presque tous en
place. Pour boucler la boucle de la responsabilisation, elle doit continuer d'améliorer la mesure des
résultats en matière de développement, ainsi que l'information communiquée à cet égard.

-  Rapport du Vérificateur général du Canada à la Chambre des communes, décembre 1998,
parag. 21.6
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PROGRAMMES GÉOGRAPHIQUES

Les Programmes géographiques, également appelés programmes
bilatéraux ou programmes de pays à pays, permettent au
gouvernement du Canada de planifier et de mettre en œuvre des
activités de coopération internationale par la voie de liens directs
avec les gouvernements et les organismes des pays en
développement. Ces programmes bilatéraux constituent pour le
gouvernement canadien le principal mécanisme d'investissement à
long terme dans des secteurs névralgiques du point de vue du
développement durable. Ces programmes absorbent environ le tiers
du budget de l'aide internationale du Canada.

Le choix et la nature des programmes géographiques retenus sont
axés au premier chef sur les besoins des pays en développement,
tout en tenant compte de la capacité du Canada de répondre à ces
besoins. Ces programmes reposent sur le principe que la
responsabilité première du développement national incombe aux
pays en cause et à leurs citoyens. Par conséquent, la consultation et
la coopération avec les gouvernements jouent un rôle crucial dans
l'élaboration et la mise en œuvre des programmes.

Les projets bilatéraux, ainsi que les contrats et les accords de
contribution s'y rapportant, diffèrent considérablement de l'un à
l'autre, tant pour ce qui est de la démarche adoptée que des
domaines d'intervention. À de rares exceptions près, l'aide accordée
par le truchement des Programmes géographiques est une aide en
nature et non une aide pécuniaire. Ces programmes sont mis en
œuvre par l'ACDI avec l'aide de fournisseurs et d'agents d'exécution
canadiens ou d'agents retenus dans le pays en développement ou la
région bénéficiaire.

La planification et l'acheminement de l'APD canadienne de pays à
pays aux bénéficiaires admissibles relèvent des trois directions
générales géographiques de l'Agence – Afrique et Moyen-Orient,
Asie, et Amériques.

Appuyer le développement durable et la
réduction de la pauvreté en mettant en
œuvre des programmes de
développement dans certains pays et
certaines régions, en tenant compte des
besoins des pays en développement, du
but et des priorités du programme
d'APD et des intérêts du Canada en
matière de politique étrangère.

CONTEXTEOBJECTIF
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À l'aube du XXIe siècle, la région de l'Afrique et du Moyen-Orient
demeure celle où se posera le plus grand défi du point de vue du
développement. Elle comprend un large éventail de pays : certains
comptent parmi les plus pauvres et les plus marginalisés, tandis que
d'autres sont en train d'accomplir des progrès sociaux et
économiques importants. Trente-trois des quarante-huit pays les
moins avancés, selon la définition des Nations Unies, sont situés en
Afrique. En raison de la multiplicité des cultures, des langues et des
expériences, ainsi que de la diversité sur les plans social,
économique et politique, ce continent se prête mal aux
généralisations. Par conséquent, les analyses doivent tenir compte
des différences entre les pays pour ce qui est des progrès réalisés
sur les plans économique, social et politique.

Du point de vue économique, des progrès importants ont été
réalisés. La majorité des pays ont mis en place des réformes et ont
amélioré la gestion des dépenses publiques. Ces mesures ont
permis de relancer la croissance économique et de créer un climat
d'investissement favorable dans de nombreux pays. Cependant, des
problèmes économiques persistent. Dans de nombreux pays,
particulièrement en Afrique subsaharienne, la croissance
économique est lente et l'intégration à l'économie mondiale,
marginale. En raison de la crise financière mondiale de 1998, les
perspectives de croissance de la région se sont assombries. Le lourd
fardeau de la dette constitue toujours un problème important pour le
continent africain. La croissance et le développement souffrent aussi
de la lenteur des gouvernements à l'égard des problèmes de gestion
des affaires publiques, dont la corruption. 

La paix demeure un enjeu important relativement au développement
en Afrique et au Moyen-Orient. La situation au Moyen-Orient en
1999-2000 risque d'être une source d'inquiétudes et de tensions.
L'expiration de l'accord d'Oslo en mai 1999, les élections prochaines
en Israël et la fragilité du processus de paix israélo-palestinien sont
autant de sources d'inquiétudes. La communauté internationale sera
vraisemblablement appelée à appuyer des initiatives de paix tant au
Moyen-Orient que dans le reste de l'Afrique. Quatorze des
cinquante-trois pays africains étaient touchés par des conflits armés
en 1996 seulement. Dans de vastes régions du continent, la paix et
la sécurité sont mis en péril en outre par la migration massive, la
détérioration de l'environnement, le fait que les anciens régimes
militaires n'acceptent pas de perdre leur pouvoir, l'accessibilité des
armes légères et des mines terrestres, ainsi que les pressions
qu'engendrent les pénuries de ressources. Pour des pays comme le
Canada, ces conflits coûtent chers, à la fois à cause du problème
des réfugiés qu'ils créent et des contributions aux opérations de
consolidation de la paix et de secours d'urgence qu'ils entraînent. La
santé continuera d'être un important problème en matière de
développement. En 1999-2000, les effets du VIH et du sida risquent
d'entraîner des problèmes importants en Afrique, particulièrement en
Afrique australe.

Le Moyen-Orient est une poudrière qui
menace constamment d'exploser. De
nombreux facteurs de division
alimentent une instabilité chronique
dans la région; en outre, les conflits
durent depuis un demi-siècle. Le
programme de coopération de l'ACDI
cible les plus pauvres et les plus
vulnérables, soit les Palestiniens. Une
attention particulière est accordée aux
réfugiés. Le principal objectif du
programme bilatéral est d'améliorer les
conditions de vie, facteur essentiel au
rétablissement de la paix. La stratégie
de l'ACDI favorise le dialogue entre les
diverses parties, en appuyant les
activités de développement qui
intéressent à la fois les Palestiniens, les
Jordaniens et les Israéliens, par
exemple, dans le domaine de la gestion
de l'eau et de l'environnement.
L'Université McGill offre une formation
en service social, en construction et en
restauration de logements sociaux, tant
aux Palestiniens qu'aux Jordaniens. Elle
finance en outre la participation
d'Israéliens. 

Dans la région africaine des Grands
Lacs, les conflits se sont multipliés et
complexifiés ces dernières années, se
répercutant sur près de dix pays. Au
Rwanda, on s'emploie à restaurer l'État
de droit et à reconstruire les collectivités
déchirées par le conflit rwandais. Au
Burundi et en République démocratique
du Congo, la perspective d'une reprise
des programmes de coopération
encourage le retour à des régimes plus
démocratiques. Dans l'ensemble de la
région, l'appui à la société civile et le
renforcement du système judiciaire sont
des moyens privilégiés pour encourager
une plus grande stabilité politique. Dans
les régions où les conflits ouverts et la
pauvreté sévissent, l'ACDI reconnaît
qu'il faut travailler tout autant à améliorer
les conditions de vie qu'à renforcer la
primauté du droit, de manière à briser le
cercle vicieux de la cause et des effets.

L'AFRIQUE ET LE MOYEN-ORIENTILLUSTRATION
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L'exercice 1998-1999 a été fertile en faits marquants. L'Asie du
Sud-Est a vu les effets de la crise financière s'aggraver. La situation
en Asie du Sud a été marquée par une résurgence des tensions
entre l'Inde et le Pakistan. Trois des éléments les plus remarquables
de la crise ont été ses conséquences sur le reste du monde,
l'ampleur de ses répercussions sur les économies asiatiques en
cause, ainsi que la simplicité et l'importance des leçons tirées. L'effet
boule de neige de la crise s'est particulièrement fait sentir en Russie
et dans certaines régions d'Amérique latine. Cette crise pose un
grave danger pour le système financier international dont il a mis en
évidence les faiblesses.

La crise n'a pas été une simple crise financière. Contrairement à
d'autres bouleversements qui ont récemment secoué les marchés
financiers, elle s'est répercutée sur l'économie réelle et a eu de
profonds effets d'ordre économique et politique. De nombreuses
entreprises, dont des banques, ont dû fermer leurs portes,
provoquant une hausse du chômage et de la pauvreté. En Indonésie,
le pourcentage de personnes vivant sous le seuil de la pauvreté a
augmenté de façon marquée. Cela s'est traduit pour le Canada par le
renouvellement de l'aide alimentaire accordée à ce pays par le
Canada. (Voir l'encadré ci-contre.) Les transactions commerciales
avec l'Asie, deuxième plus important partenaire commercial du
Canada, ont connu une baisse attribuable notamment à l'hésitation
des investisseurs canadiens, qui reflète celle des autres investisseurs
occidentaux. La baisse des inscriptions scolaires peut, si cette
tendance se maintient, avoir de graves répercussions pour l'avenir.
Heureusement, à l'échelle de la région, les effets de la crise ont été
atténués en dehors de la région de l'Asie du Sud-Est. L'Asie du Sud
n'en a pas trop souffert.

L'Asie ressent les effets d'une autre crise, soit la dévastation
attribuable aux catastrophes naturelles. Celles-ci ont frappé plus
particulièrement le Bangladesh et la Chine. Compte tenu de ces
événements, l'ACDI doit mettre en œuvre des initiatives visant à
surmonter les difficultés posées par les crises, tout en continuant de
centrer ses efforts sur les besoins et les possibilités en matière de
développement à long terme.

Les pauvres en Indonésie ont été
fortement touchés par la crise financière
asiatique. Face à cette situation, l'ACDI
finance à hauteur de 30 millions de
dollars un projet en vertu duquel de la
potasse sera acheminée en Indonésie
pour être vendue par le gouvernement
de ce pays. Les fonds ainsi générés
serviront à répondre aux besoins
fondamentaux des démunis dans les
domaines de la sécurité alimentaire, de
la création d'emplois, de la santé et de
l'éducation. L'aide sera attribuée
directement aux bénéficiaires ciblés par
l'intermédiaire d'un organisme
communautaire crédible, responsable et
transparent. La fourniture de la potasse
permettra d'assurer la sécurité
alimentaire en répondant aux besoins
immédiats en engrais, ce qui
débouchera sur une hausse de la
production agricole.

Entre-temps, l'ACDI appuie un certain
nombre de projets destinés à assurer la
responsabilisation et la transparence,
deux questions au cœur de la crise. Par
exemple, plusieurs projets en Chine
comportent des volets s'y rapportant.

L'appui prêté au Bureau de la statistique
aidera à assurer la fiabilité des données
recueillies dans divers secteurs et qui
peuvent être consultées. La formation
des juges visent à assurer une
application juste, équitable et
transparente de la loi. L'accès à l'aide
juridique contribue à assurer des procès
justes devant les tribunaux et crée les
conditions nécessaires à l'instauration
de procédures et de processus
juridiques transparents. L'ACDI appuie
certaines initiatives qui visent à mettre
en place une législation, des
orientations de politique et une
réglementation favorisant la
transparence et la responsabilisation du
secteur 
public. Des efforts sont faits dans 
les domaines suivants : décentralisation
administrative, réforme des ministères
d'exécution responsables du
développement industriel, services
publics en milieu urbain, réglementation
en matière de santé et de sécurité au
travail, production d'hydroélectricité, et
investissements directs étrangers.

L'ASIEILLUSTRATION
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Depuis 1990, année où il est devenu membre de l'Organisation des
États américains (OEA), le Canada a décidé de renforcer de façon
marquée sa présence dans les Amériques. Sa participation aux
Sommets des Amériques, la négociation de l'Accord de
libre-échange nord-américain (ALENA), les efforts pour stabiliser la
démocratie à Haïti, témoignent de sa volonté de jouer un rôle plus
actif dans cette région. Le Canada continuera de remplir ce rôle
dans les prochaines années puisqu'il accueillera les Jeux
panaméricains, la rencontre des ministres du Commerce de
l'Hémisphère occidental, le sommet des conjoints des chefs d'État et
de gouvernement, l'assemblée générale de l'OEA, et le troisième
Sommet des Amériques. Ces activités auront d'énormes
répercussions sur le travail et les ressources du programme des
Amériques de l'ACDI.

Au cours des dix dernières années, des changements survenus
dans la région ont complexifié les relations qu'entretient l'ACDI et les
ont rendu plus exigeantes. Les années 90 ont été caractérisées par
la stabilisation économique, la libéralisation du commerce et le
développement démocratique. Les nouvelles démocraties
demeurent fragiles. Dans certains cas, le pouvoir reste concentré
dans les mains d'un petit nombre, et l'exclusion des pauvres est un
obstacle important. Les entraves à la participation active des
femmes au développement communautaire et à l'accès de celles-ci
aux avantages qui en découlent ne sont pas encore levées. Le trafic
des stupéfiants, la violence urbaine et la détérioration de
l'environnement sont de plus en plus préoccupants. Ces problèmes
sont étroitement liés à la pauvreté et à l'iniquité qui caractérisent la
région. Par conséquent, la réduction de la pauvreté et la croissance
durable axée sur l'équité demeurent les principaux secteurs
d'intervention du programme.

Même si elle est moins accentuée dans les Amériques, la crise
financière met en relief la dépendance de la région à l'égard des
apports de capitaux étrangers et sa vulnérabilité à la chute des prix
des produits de base. Le Brésil a été le pays le plus touché, et
l'exercice de mise à jour actuel du cadre de programme de l'ACDI à
l'intention de ce pays arrive donc à point nommé. L'ACDI continue
de surveiller de près la situation financière internationale et est prête
à adapter ses programmes en fonction des nouveaux besoins qui se
feront jour. En outre, on est de plus en plus conscient que les
gouvernements, le milieu des affaires et la société civile doivent
joindre leurs efforts afin de créer un contexte économique, financier
et social plus stable. L'ACDI encourage ces groupes à collaborer et
les fait profiter des leçons qu'elle a tirées de son expérience.

Les mesures qu'a prises l'ACDI à la suite de l'ouragan Mitch, la pire
catastrophe naturelle à survenir en Amérique centrale au XXe siècle,
ont montré la flexibilité de l'Agence et sa capacité de s'adapter
rapidement à l'évolution des besoins. Les pays les plus pauvres, le
Honduras et le Nicaragua, ont été les plus durement frappés. Face à
cette situation, l'ACDI, le ministère de la Défense nationale et
d'autres ministères ont conjugué leurs efforts, avec l'appui
extraordinaire des Canadiens. Au cours des quatre prochaines
années, l'ACDI, de concert avec ses partenaires locaux, facilitera la
reconstruction; l'accent sera mis sur l'agriculture, la santé, l'eau et
l'assainissement, le logement et les établissements humains, ainsi
que la protection de l'environnement. Les ONG canadiennes et le

Conformément au mandat de l'ACDI à
l'égard de la réduction de la pauvreté, et à
l'objectif du programme des Amériques en
matière d'équité, le cadre de
programme-pays de la Bolivie met l'accent
sur l'amélioration à long terme des
revenus des plus démunis et l'appui aux
réformes du gouvernement bolivien. Le
programme destiné à la Bolivie est le
deuxième plus important programme
bilatéral de l'ACDI en Amérique du Sud;
toutefois, comparativement à d'autres
donateurs, le Canada n'est pas un
important bailleur de fonds. Les activités
de l'ACDI en Bolivie tirent parti d'initiatives
d'aide antérieures mises en œuvre par le
Canada dans des domaines comme les
hydrocarbures, la santé, la réforme du
secteur public et le microcrédit.

Un récent examen des Programmes
géographiques de l'ACDI qu'a mené le
Bureau du vérificateur général du Canada
a porté sur cinq projets en Bolivie. Le
vérificateur général signale que les projets
« portaient sur le développement des
capacités [et] semblaient être fortement
axés sur les résultats. » Il estime qu'un
projet dans le secteur des hydrocarbures
« était axé sur les résultats, sur une
gestion efficace des risques et sur la
durabilité. » Le commentaire du
vérificateur général témoigne de l'étroite
collaboration entre les agents d'exécution
canadiens, les organismes bénéficiaires et
le gouvernement bolivien : « Le
gouvernement bolivien a donné accès à
ses plus hauts niveaux décisionnels. »
« Les orgamisations boliviennes ont fourni
le personnel compétent et ont couvert les
coûts afférents aux conseillers
canadiens. » Le vérificateur général ajoute
que le « fait de surveiller les facteurs de
risques et de modifier le projet en
conséquence a permis de faire avancer ce
dernier. »

La réussite des projets de l'ACDI en
Bolivie est attribuable à plusieurs facteurs
importants qui sont aussi typiques de
projets réalisés dans d'autres pays des
Amériques : faire fond sur les expériences
antérieures, établir des partenariats
efficaces, mettre l'accent sur les résultats,
gérer les risques, porter une attention
particulière à la durabilité, assurer un suivi
et modifier les projets en conséquence
pour atteindre les buts et objectifs fixés.

LES AMÉRIQUESILLUSTRATION
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secteur privé joueront également un rôle important dans les efforts
de reconstruction.
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DÉFIS À RELEVER
L'Afrique et le Moyen-Orient doivent relever des défis
de taille. Ils doivent réduire la pauvreté et en même
temps mieux satisfaire les besoins humains
fondamentaux, réaliser l'égalité hommes-femmes,
améliorer la gestion des affaires publiques et savoir
attirer les investissements nationaux et étrangers, pour
soutenir la croissance économique.

La paix et la sécurité sont essentielles au développement
et constituent les grands obstacles à surmonter en cette
fin du millénaire. Il faut pouvoir assurer la sécurité
humaine si l'on veut réduire la pauvreté et favoriser la
croissance économique et la justice sociale. Il faut donc
améliorer les conditions de vie et éviter les pires effets
des catastrophes. Le leadership dont a fait preuve
récemment l'Afrique dans le domaine de la prévention et
de la résolution des conflits sera un facteur clé dans la
gestion des affaires politiques. La pleine participation de
la population, en particulier des femmes, au processus
décisionnel, est également essentielle. La gestion de
l'économie doit se traduire par une croissance
économique qui soit durable et équitable, ce qui
constitue la clé tant à l'égard des objectifs de paix et de
sécurité que de réduction de la pauvreté. Les pays se
doivent de bien gérer les affaires publiques et de
s'attaquer à la corruption s'ils veulent attirer les
investissements privés, qui sont rares, et obtenir les
fonds d'aide publique au développement dont ils ont tant
besoin. L'intégration régionale, l'équité et l'utilisation
efficace des nouvelles technologies de l'information sont
d'autres éléments fondamentaux.

Les pays asiatiques doivent relever le défi de
gouverner dans le contexte d'économies plus ouvertes et
axées sur le marché qui sont intégrées aux marchés
mondiaux. Parallèlement, ils doivent s'employer à
favoriser la croissance sans perdre de vue l'équité, à
réduire la pauvreté, à gérer l'environnement, à créer des
emplois, à assurer le perfectionnement des compétences
et à répondre aux demandes pour une plus grande
ouverture des systèmes politiques. Les répercussions de
la crise financière posent un certain nombre de difficultés
à l'Asie. Cette crise a restreint la capacité de l'Asie du
Sud-Est de maintenir les taux de croissance aux niveaux
enregistrés à la fin des années 80 et au début des
années 90. Elle a eu pour effet d'accroître le nombre de
personnes vivant dans l'indigence totale. Elle a
également fait ressortir des questions dont il n'a pas été
fait grand cas dans le passé, comme l'importance des
mesures de protection sociale pour les plus vulnérables.

Les problèmes de développement traditionnels
demeurent. Près des trois quarts des pauvres du monde
vivent en Asie. Soixante-quinze pour cent de ces
pauvres sont des femmes. L'inégalité entre les hommes
et les femmes est un obstacle important à une
croissance économique et à un développement
soutenus. La pauvreté et les inégalités ont des effets
pervers, par exemple, l'exploitation sexuelle des enfants.
La croissance démographique et la détérioration de
l'environnement continuent de poser des problèmes. Par

ailleurs, l'infrastructure n'est plus en mesure de répondre
aux besoins engendrés par une croissance rapide; des
investissements énormes, qui dépassent la capacité du
secteur privé ou public, devront y être consacrés.
Entre-temps, les questions liées à la paix et à la sécurité
régionales et l'accentuation des tensions internes
commencent à soulever des inquiétudes.

Dans les Amériques, plusieurs facteurs influent sur
l'aide au développement. Bien que dans la plupart des
pays, les gouvernements aient été élus
démocratiquement, les institutions démocratiques
demeurent fragiles et de graves inégalités sociales
perdurent; ces facteurs, pris ensemble, risquent de
compromettre la stabilité et le développement de la
région. Les problèmes environnementaux sont immenses
et demeurent préoccupants, tant pour la population
locale que pour le reste de la planète. De nouvelles
difficultés attribuables à la crise financière se font jour
dans la région; elles nécessitent un suivi attentif et
demandent une grande souplesse à l'égard des
programmes de manière à répondre à l'évolution des
besoins. Les principaux obstacles que devra surmonter
le programme seront, de manière générale, la pauvreté
et l'iniquité, ainsi que la nécessité d'adapter rapidement
le programme des Amériques à un contexte en évolution
constante.

CERTAINS RÉSULTATS
ESCOMPTÉS
Besoins humains fondamentaux : Amélioration de la
qualité et de la fiabilité de l'approvisionnement en eau
potable et des services d'assainissement et un accès
plus large à ceux-ci y compris sur le plan quantitatif.
Élargissement et amélioration des services de soins de
santé primaires. Amélioration de la capacité de traiter les
maladies transmissibles sexuellement (MTS). Réduction
du taux de propagation du VIH et du sida en donnant à
des institutions œuvrant à l'échelle des collectivités les
moyens de mener à bien les interventions suivantes :
éduquer les populations à risque, repérer les personnes
touchées et offrir des soins palliatifs; aider plus de 350
associations réparties dans l'Afrique de l'Ouest et de l'Est
et en Afrique australe à fournir ces services, en plus de
procéder à la mise en œuvre éventuelle d'un programme
semblable en Inde. Amélioration de la capacité de
concevoir des services de qualité en matière de
planification familiale et de santé de la reproduction et de
fournir ces services aux populations cibles. Amélioration
de la nutrition et des méthodes agricoles, et fourniture de
l'aide alimentaire en temps opportun aux collectivités
ciblées. Amélioration de la capacité des groupes
vulnérables de réaliser des activités qui répondent à
leurs besoins fondamentaux; on s'attache notamment au
renforcement de plusieurs milliers d'organismes
communautaires au Bangladesh et au Pakistan.
Éducation de base dans plusieurs pays africains et
asiatiques; augmentation du nombre de fillettes et de
femmes qui reçoivent une éducation de qualité.
Fourniture d'une aide d'urgence en temps opportun, et
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renforcement des services de prévention des
catastrophes des pays. Réduction du nombre de
personnes dépourvues de logement permanent
(particulièrement au Mali, au Rwanda, en Cisjordanie et
dans les collectivités palestiniennes). Renforcement de
la capacité des pays partenaires de formuler, de
promouvoir et de mettre en œuvre une politique et des
programmes visant à répondre aux besoins humains
fondamentaux (y compris, en Asie, des mesures de
protection sociale et des stratégies de revenu garanti
conçues à l'échelle locale et bénéficiant de manière
égale tant aux femmes qu'aux hommes).

Intégration de la femme au développement et égalité
hommes-femmes : Amélioration des emplois et des
revenus pour les femmes. Participation accrue des
femmes, en tant que partenaires égales, au
développement et aux processus décisionnels, que ce
soit à l'échelon local, national ou international (p. ex., un
nombre accru de Marocaines et de Tunisiennes
reçoivent une formation les préparant à assumer des
postes de commande dans les domaines de
l'administration et de la politique, à tous les niveaux; les
préoccupations des femmes sont intégrées à toutes les
activités du programme des Amériques). Amélioration de
la capacité des organismes civils nationaux et régionaux,
particulièrement les groupements de femmes, d'influer
sur l'élaboration et la mise en œuvre des orientations de
politique et des programmes en matière d'égalité
hommes-femmes. Renforcement de la capacité des
gouvernements et des organismes régionaux (p. ex., au
Bangladesh, en Indonésie, au Pakistan et dans d'autres
pays asiatiques), d'élaborer des orientations de politique
et de mettre en place des programmes et des activités
d'appui en matière d'égalité hommes-femmes.

Services d'infrastructure : Renforcement de la capacité
des institutions des pays en développement de gérer la
réforme et d'assurer une prestation efficace et équitable
des services. Participation accrue des collectivités et du
secteur privé au financement et à la prestation des
services. Accès accru aux services d'infrastructure pour
les pauvres, les femmes en particulier. Accroissement,
entretien ou remplacement du capital physique lorsqu'il
n'existe aucun moyen raisonnable et démontrable de
fournir les services essentiels (p. ex., utilisation plus
efficace de l'énergie, de l'eau et d'autres ressources en
Asie).

Droits de la personne, démocratie et bon
gouvernement : Capacité accrue des organismes, des
institutions et des mécanismes de défense des droits de
la personne (dans des pays comme le Burkina Faso, la
Côte d'Ivoire, l'Égypte, le Mali, le Niger et le Sénégal), de
faire progresser les droits de la personne, y compris ceux
de la femme et de l'enfant. Amélioration du
fonctionnement des institutions électorales et des corps
élus (p. ex., au Cambodge). Renforcement du rôle de la
société civile dans le processus décisionnel et dans la
détermination des priorités et des stratégies de
développement des pays. Responsabilisation et
transparence accrues des institutions publiques et
privées. Amélioration de l'efficacité de l'administration

publique. Renforcement de la capacité d'élaborer des
orientations de politique équitables en matière
économique et sociale. Amélioration du travail effectué
par certains gouvernements et organismes régionaux
dans le domaine des droits de la personne, de la
démocratie et de la gestion efficace des affaires
publiques (dont le soutien aux politiques et aux
programmes en matière de reconstruction, de
rétablissement et de réconciliation, ainsi qu'à la réforme
des lois et des pratiques discriminatoires à l'égard des
femmes).

Développement du secteur privé : Milieu plus
favorable au développement du secteur privé (p. ex., la
création d'une bourse régionale à Abidjan pour les pays
de l'Afrique de l'Ouest). Renforcement de la capacité du
secteur privé de contribuer à une croissance
économique équitable qui met l'accent sur les petites et
moyennes entreprises. Amélioration de la gestion et du
fonctionnement des établissements de crédit, y compris
le microcrédit pour les microentreprises et les plus
désavantagés (p. ex., environ 1,7 million de paysans
pauvres ont accédé au microcrédit au Bangladesh).
Renforcement et multiplication des liens entre le secteur
privé du Canada et celui des pays en développement.
Renforcement de la capacité des institutions d'élaborer
et de mettre en œuvre une politique qui favorise le
développement du secteur privé et attire les
investisseurs (p. ex., un cadre réglementaire approprié
pour encourager la compétitivité des marchés en Asie et
le développement des ressources humaines en Afrique
et dans les Antilles). Amélioration du maillage des
organismes du secteur privé dans les pays de l'Asie du
Sud-Est et des Amériques, ainsi qu'entre ces pays. 

Environnement : Amélioration de la gestion et de la
préservation des ressources naturelles (p. ex., en vertu
d'un accord signé par le Honduras et le Canada, des
pins de Cuba sont replantés sur 1 235 acres dans l'île de
Guanaja, une espèce qui offre une base génétique
convenant parfaitement à la replantation des forêts de
l'île détruites par l'ouragan Mitch). Développement et
exploitation viables des ressources naturelles, qui
mettent l'accent sur le renforcement du rôle de la femme
dans la gestion de ces ressources. Promotion de la
Convention des Nations Unies sur la lutte contre la
désertification, particulièrement dans la région du Sahel.
Renforcement de la capacité de s'attaquer aux
problèmes environnementaux mondiaux (p. ex., la
biodiversité, la désertification et le changement
climatique). Amélioration de la coopération nationale et
régionale dans le domaine de l'environnement, y compris
la coopération relative aux questions transfrontières, par
exemple, dans le Sud-Est asiatique. Renforcement du
partenariat entre l'Asie et le Canada dans le domaine de
la protection de l'environnement. Amélioration de la
gestion de l'environnement industriel et urbain.
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QUELQUES STRATÉGIES CLÉS
… En Asie, la stratégie générale associant la croissance et

l'équité, que l'Agence applique depuis quelques années,
demeure valide. Compte tenu de la crise actuelle, l'ACDI
concentrera ses efforts sur trois objectifs étroitement liés
et qui se renforcent mutuellement : la réduction de la
pauvreté; le renforcement des fondements de la
prospérité; la promotion de la sécurité, en encourageant
les réformes sociales et économiques, la démocratie, et
les droits de la personne, et ce, par la voie d'initiatives
particulières visant à aider les pays et les groupes les
plus vulnérables à persévérer malgré les crises. Une telle
stratégie aidera à rétablir la confiance et à relancer la
croissance en jetant les bases d'un avenir plus sûr. On
continuera de s'employer à mobiliser des ressources
grâce aux liens établis avec les partenaires internationaux
et en faisant participer un plus grand nombre de
Canadiens au développement international.

… Dans les Amériques, favoriser une plus grande équité
pour assurer une croissance durable en axant les efforts
sur la réduction de la pauvreté dans les pays les moins
avancés et les pays à revenu moyen-inférieur; consolider
le développement démocratique en soutenant la saine
gestion des affaires publiques; mettre l'accent sur une
meilleure gestion des ressources environnementales afin
d'atténuer les répercussions du changement climatique
sur la nature; assouplir davantage le programme pour
appuyer des interventions rapides et concertées lors de
situations d'urgence; poursuivre les initiatives d'intégration
régionale; continuer d'assurer le suivi et la gestion des
risques, y compris les risques financiers, qui peuvent
mettre en péril l'efficacité des programmes de l'ACDI.

… Dans toutes les régions géographiques,
accroître la capacité des gouvernements
nationaux et locaux de mieux répondre aux
besoins sociaux et économiques de leurs
citoyens. Réaliser un équilibre entre la
satisfaction des besoins humains immédiats
et la stabilité sociale d'une part et
l'investissement dans la prospérité
économique à long terme et dans les
programmes de saine gestion des affaires
publiques d'autre part.

… En Afrique et au Moyen-Orient, évaluer le
niveau de sécurité humaine dans tous les
pays où des programmes sont mis en
oeuvre et, au besoin, intégrer dans la
conception du programme des activités
visant à développer les capacités, de
manière à consolider les institutions
régionales, la société civile et les
gouvernements locaux et nationaux dans
les domaines liés à la prévention et à la
résolution des conflits. Contribuer à
promouvoir la paix et la stabilité, un élément
clé du développement durable en Afrique et
au Moyen-Orient. Consacrer au moins
30 p. 100 du budget à la satisfaction des
besoins fondamentaux, en plus des
dépenses aux chapitres de la sécurité
alimentaire et de l'aide d'urgence. Porter
une attention particulière au secteur de la
santé, y compris aux interventions visant le
VIH et le sida, et à celui de la démographie.

Tableau 4 : Ressources - Programmes géographiques

519519511Ressources humaines (ETP) (2)

714,927722,917706,181

43,82343,82344,959Dépenses de fonctionnement

671,104679,094661,222

135,752137,702136,596     - Amériques
238,814241,928234,689     - Asie
296,538299,464289,937     - Afrique et Moyen-Orient

Dépenses de programmes :

1999-20001999-20001998-1999
budgetprincipalPrévision (1)

Post-Budget(en milliers de dollars)

1.  Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l'exercice courant.
2.  Pour plus de renseignements sur les ressources humaines, voir le tableau 13 (page 53).
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PAYS EN TRANSITION

En appuyant la transition des pays de l'ECE, les Canadiens
contribuent à assurer leur propre sécurité, celle de la
communauté internationale et celle des pays de cette région.
Les initiatives menées dans le contexte du programme des
pays en transition permettent en outre de faire rayonner les
valeurs canadiennes que sont la démocratie, les droits de la
personne et la justice sociale. La coopération technique
canadienne mise en œuvre avec ces pays en transition vers
une économie de marché favorise la stabilité et le progrès
dans la région, ainsi que l'établissement de partenariats
mutuellement avantageux avec le secteur privé. 

La diversité caractérise l'Europe centrale et de l'Est, qui
délaisse le régime communiste unipartite et le modèle
d'économie dirigée. De fait, la réforme économique et
politique est le principal facteur unificateur. Cette réforme ne
progresse toutefois pas au même rythme dans tous les pays.
Les pays formant le groupe de Visegrad – la République
tchèque, la Hongrie et la Pologne – sont les plus avancés.
Les pays baltes, et plus particulièrement l'Estonie, suivent de
près. En fait, les pays du groupe de Visegrad, ainsi que la
Slovénie et l'Estonie, font partie du premier groupe de pays à
faire l'objet d'un examen en vue de l'accès à l'Union
européenne. En Russie, en Ukraine et dans les républiques
de l'Asie centrale, le processus de réforme et de transition
vers une économie de marché est très lent.

DÉFIS À RELEVER
Le maintien de la réforme, malgré des obstacles comme la
crise financière en Russie et le conflit au Kosovo, constitue le
défi le plus imposant à relever pour le programme destiné aux
pays d'Europe centrale et de l'Est. Selon le rapport sur la
transition publié en 1998 par la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement, les pays qui ont entamé
une réforme sérieuse ont en fait été quelque peu épargnés
par la crise.

Dans le cas de la Russie, le problème se situe au-delà de
l'énorme dette et de l'effondrement du système financier. De
plus, il est impossible de prévoir l'évolution de la situation au
Kosovo. Bien qu'il faudra des fonds additionnels pour
satisfaire les besoins de la région en matière de sécurité et
d'aide humanitaire, il faudra continuer d'axer le budget
régulier sur la réforme, le développement démocratique et la
promotion du commerce.

Appuyer le développement
démocratique et la libéralisation
économique en Europe centrale et
de l'Est (ECE) en favorisant
l'émergence de partenariats
mutuellement avantageux et en
s'appliquant à réaliser les objectifs
suivants : 

ˆ faciliter la transition vers une
économie de marché; 

ˆ encourager la saine gestion des
affaires publiques, la démocratie,
le pluralisme politique, la
primauté du droit et le respect
des normes et des conventions
internationales;

ˆ favoriser l'établissement de liens
entre le Canada et la région en
matière d'échanges
commerciaux et
d'investissement;

ˆ accroître la sûreté nucléaire; 

ˆ appuyer les programmes
internationaux afin de réduire les
menaces à la sécurité du
Canada et du monde entier.

CONTEXTEOBJECTIF
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… Transition économique : Accroissement des capacités –
compétences, cadres institutionnels – des sociétés
publiques et privées. Modification des cadres juridiques et
réglementaires, en vue de soutenir une économie de
marché.

… Développement démocratique : Amélioration de la
capacité des organismes du secteur public de mettre en
œuvre, en toute transparence, des politiques sociales et
économiques équitables. Amélioration de l'organisation et
de la mise en œuvre des services relevant de la fonction
publique, et des réformes des secteurs juridique et
judiciaire.

… Liens avec le Canada en matière d'échanges
commerciaux et d'investissement : Établissement de
coentreprises et de débouchés d'affaires. Démonstration
des retombées commerciales pour le Canada.

… Sûreté nucléaire : Diminution des risques dans les
centrales nucléaires de conception soviétique.
Renforcement des cadres régissant le secteur nucléaire.

… Intérêts mondiaux et sécurité du Canada : Réduction
des menaces à la sécurité canadienne et mondiale.
Atténuation de la souffrance grâce à l'aide humanitaire.
Amélioration de la qualité de vie; répartition équitable des
biens et des services.

QUELQUES STRATÉGIES CLÉS
… Habituellement, les activités sont d'envergure modeste et

de courte durée, et conçues de manière à en assurer la
souplesse.

… Les programmes, qui sont avant tout de nature ponctuelle,
sont mis en œuvre par la voie de partenariats avec le
secteur privé, des ONG, des établissements
d'enseignement, des communautés ethniques et tous les
ordres de gouvernement au Canada. Dans la mesure du
possible, les projets permettent d'obtenir des contributions
additionnelles de la part de partenaires canadiens et
locaux.

… Les programmes sont axés sur le transfert de
connaissances et de compétences, et sur le
développement des capacités pour faciliter le passage
d'une économie planifiée à une économie de marché.

… La Direction générale de l'Europe centrale et de l'Est s'est
engagée à favoriser l'évolution de la démarche à l'égard de
certains pays, de sorte que la coopération technique se

Avec le développement d'une
économie de marché en Ukraine,
Sergey Partserniak, président de
Universal Canadian Packaging Ltd.
(UCP), savait qu'il y aurait un
marché pour les « emballages
thermoformés » d'UCP. Il s'agit de
contenants en plastique clair pour
l'emballage de produits
alimentaires.

Établi à Toronto, UCP a testé des
exportations canadiennes sur
différents marchés. En 1997,
l'entreprise a sollicité l'aide du
programme Renaissance Europe de
l'Est (REE), afin d'étudier la viabilité
éventuelle d'une usine en Ukraine.
Une coentreprise, connue sous le
nom de ROSAN-PAK, a vu le jour à
Lviv. En octobre 1997, les premiers
emballages ont été fabriqués; au
cours des six premiers mois, le
nombre de clients est passé de 15 à
147. De septembre 1998 à
janvier 1999, les ventes ont triplé.
La première année, elles ont totalisé
540 000 $US.

La formation a permis d'améliorer
les opérations courantes. Les
techniciens et ingénieurs de haut
niveau ont en effet acquis des
compétences en fabrication d'outils
et en gestion des affaires. La
formation a permis au partenaire de
la coentreprise de répondre à la
demande croissante pour ses
produits. Une partie de la formation
a été réalisée en Ukraine par M.
Partserniak et ses gestionnaires en
provenance du Canada. Des
ingénieurs ukrainiens ont aussi reçu
une formation au Canada. Selon M.
Partserniak, le transfert de
technologies avancées à l'Europe
de l'Est n'est pas une garantie de
réussite. « En l'absence de
techniciens professionnels et de
gestionnaires locaux fiables, votre
machine n'est qu'une pièce de
métal », ajoute-t-il.

CERTAINS RÉSULTATS ESCOMPTÉSILLUSTRATION
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transforme en relations commerciales plus évoluées. Le
moment de cette transformation sera déterminé en
fonction de l'évolution de la situation particulière du pays
en cause et de celle de la région.
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Tableau 5 : Ressources - Pays en transition

858582Ressources humaines (ETP) (2)

96,97396,593101,187

6,6136,6137,339Dépenses de fonctionnement
90,36089,98093,848Dépenses de programmes

1999-20001999-20001998-1999
budgetprincipalPrévision (1)

Post-Budget(en milliers de dollars)

1.  Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l'exercice courant.

2.  Pour plus de renseignements sur les ressources humaines, voir le tableau 13 (page 53).
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PROGRAMMES MULTILATÉRAUX

La coopération multilatérale consiste à reconnaître
l’interdépendance des pays industrialisés et des
pays en développement. Pour que le Canada
puisse contribuer à forger l’avenir, il doit se faire
entendre dans les institutions qui sont à la base de
cette coopération.

Pour atteindre ses objectifs en matière de politique étrangère et de
développement, le Canada ne peut se passer du système
multilatéral. L’approche multilatérale lui permet de traiter certaines
questions humanitaires et de développement mondial de manière
efficace et efficiente, surtout en ce qui a trait aux six priorités de
l’APD (besoins humains fondamentaux, intégration de la femme au
développement et égalité hommes-femmes, services d’infrastructure,
droits de la personne/démocratie/bon gouvernement, développement
du secteur privé, environnement).

Les trois piliers de la politique étrangère du Canada – la prospérité,
la sécurité et les valeurs canadiennes – reposent autant sur le rôle
actif du Canada au sein des organismes multilatéraux que sur les
efforts bilatéraux. La stabilité internationale, fondée sur le
développement durable, est à la base de la prospérité mondiale. La
sécurité du Canada dépend de la stabilité du cadre mondial, au sein
duquel le Canada peut lutter contre les menaces que constituent les
migrations massives, les conflits, le crime, le terrorisme et la maladie,
ainsi que les effets de la surpopulation, de la pauvreté, de la
détérioration de l’environnement et des catastrophes naturelles. Le
système multilatéral est également indispensable à la diffusion des
valeurs canadiennes que sont la démocratie, les droits de la
personne et la primauté du droit. C’est grâce à ce système que
l’action du Canada peut contribuer de façon importante au
développement international.

Le système de développement multilatéral comprend les organismes
humanitaires internationaux qui s’occupent de la résolution des
conflits, des secours en cas de catastrophes et de l’aide aux
réfugiés; les institutions financières internationales (IFI) qui facilitent
l’accès à des fonds de développement et appuient la liberté du
commerce et un système ouvert de réglement des transactions; les
Nations Unies et d’autres organismes de développement tels que le
Commonwealth et la Francophonie, qui appuient le développement
durable dans les pays en développement.

Le système facilite l'établissement d'un consensus sur les principaux
enjeux planétaires, les réactions internationales conjointes et le
partage de l’expérience. Presque toutes les institutions de
développement multilatérales (IDM) soutiennent fermement le
développement durable et se sont fixé comme objectifs
incontournables la réduction de la pauvreté et l’amélioration de la
qualité de vie.

Promouvoir des approches de
développement mondiales et
multilatérales efficaces qui réduisent la
pauvreté, rendent le monde plus sûr et
assurent une plus grande prospérité;
veiller à ce que l’assistance humanitaire
et l’aide alimentaire canadiennes soient
acheminées aux pays récipiendaires de
façon appropriée, opportune et efficace.

CONTEXTEOBJECTIF

Agence canadienne de développement international  27



La Direction générale des programmes multilatéraux est le fer de
lance de l’action de premier plan menée par le Canada au sein des
grands organismes humanitaires et de développement des Nations
Unies et du Commonwealth, et au sein des banques multilatérales de
développement. Les programmes multilatéraux permettent au
Canada de rassembler, par effet de levier, des quantités importantes
de ressources pour ses objectifs prioritaires dans le monde. Le
Canada ne fournit, en général, que 3 à 5 p. 100 des ressources des
institutions multilatérales de développement (IMD); pourtant, en étant
membre de ces organismes, il peut infléchir de façon marquée les
orientations générales de politique et les programmes adoptés en
réponse aux nouveaux enjeux et aux problèmes persistants de
développement mondial et régional. En collaboration avec d’autres
États membres et les principaux dirigeants des organismes
multilatéraux, le Canada s’efforce de promouvoir les efforts de
réforme nécessaires pour améliorer le rendement en matière de
développement et à l'égard des questions humanitaires.

Le système multilatéral est de plus en plus appelé à s’attaquer aux
problèmes, nouveaux et anciens, que ne peuvent régler
individuellement les pays, par exemple, la mondialisation, le
changement climatique, la malnutrition et la faim, la propagation du
sida et d’autres maladies infectieuses, et la crise financière en Asie et
ailleurs. Les approches multilatérales sont indispensables aux
interventions humanitaires destinées à alléger les souffrances
terribles causées par les catastrophes naturelles telles que celles
qu'a provoquées l’ouragan Mitch et les situations d’urgence
complexes comme celles du Moyen-Orient et de la région des
Grands Lacs en Afrique. Sans aide internationale coordonnée, les
conséquences sont souvent brutales et dévastatrices : migrations
massives, faim, maladie et mort. La crise financière mondiale et le
grand nombre de conflits nationaux et internationaux qui perdurent
suscitent de plus en plus de demandes pour de meilleurs
mécanismes de gouvernance mondiaux, tant dans les secteurs
économique que politique.

DÉFIS À RELEVER
À titre d'acteur au sein du système multilatéral, le Canada intervient à
l'égard de divers enjeux mondiaux notamment les suivants :

… la nécessité d’atteindre les objectifs de développement fixés lors
des conférences et des sommets internationaux récents,
notamment ceux énoncés dans le document intitulé Le rôle de la
coopération pour le développement à l’aube du XXIe siècle;

… la prévention ou la diminution du nombre de situations d’urgence
complexes nécessitant une aide humanitaire, ainsi que la
réduction de leur durée et de leurs effets;

… la réponse à des demandes d’aide humanitaire et alimentaire de
plus en plus nombreuses attribuables à une augmentation des
catastrophes naturelles, aux situations d’urgence complexes et à
la crise économique mondiale;

… la lutte contre la faim et la malnutrition, surtout chez les enfants;

Réformer les Nations Unies : Des
années d’effort de la part du Canada et
d’autres pays ont mené à un important
changement de mentalité chez les
dirigeants et les membres des Nations
Unies et de ses organismes spécialisés.
Les systèmes de politique et de
développement de l’ONU font preuve
d’un dynamisme et d’un leadership tels
qu'on en n'avait pas vu depuis des
dizaines d’années. Une plus large
acceptation des principes et des
objectifs établis lors des conférences
des Nations Unies et énoncés dans le
document intitulé Le rôle de la
coopération pour le développement à
l’aube du xxie siècle, une
décentralisation et une collaboration sur
le terrain accrues, le renouvellement des
systèmes de gestion et d’information et
l’accent mis sur les effets obtenus
indiquent davantage de leadership et de
meilleurs résultats en matière de
développement. L’obtention d’un siège
au Conseil de sécurité et la nomination
d’une Canadienne au nouveau poste de
Secrétaire général adjoint rehaussent le
profil du Canada aux Nations Unies.

Cibler les pauvres : Le Canada, un
intervenant important, exhorte depuis
longtemps les banques multilatérales de
développement à s’occuper des
pauvres. À titre de membre du Groupe
consultatif d’assistance aux plus
pauvres (GCAP), parrainé par la
Banque mondiale, le Canada apporte
une contribution financière et des
conseils en matière de politique. Le
nouveau répertoire des stratégies axées
sur la pauvreté du GCAP sera utile aux
donateurs qui s’occupent de réduction
de la pauvreté. Les institutions de
microfinancement qui collaboraient avec
le GCAP en mai 1998 prévoient faire
passer le nombre de clients très pauvres
ayant accès à leurs services de 180 000
en 1997 à 500 000 en 1999. Les chiffres
provisoires indiquent que cette prévision
sera largement dépassée.

Atténuer la souffrance :  Les 
catastrophes naturelles ont provoqué
des souffrances sans précédent.
Quelque 300 millions de personnes ont
été touchées par les ouragans. les
inondations et les typhons. La réponse
aux situations d’urgence internationales
complexes exige une étroite

CONTEXTE (suite)ILLUSTRATION
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… l’intervention efficace en réponse aux problèmes mondiaux (la
pauvreté, les réfugiés, le changement climatique, etc.), et aux
nouveaux problèmes que sont les mines terrestres, la
consolidation de la paix et la crise financière et économique
mondiale.

Compte tenu de la nécessité d'optimiser le rendement des institutions
multilatérales de développement et d’aide humanitaire, la Direction
générale des programmes multilatéraux doit :

… maintenir l’influence et la crédibilité du Canada, malgré les
contraintes financières;

… surmonter la résistance à la réforme qui s’exprime au sein des
institutions multilatérales et parmi les États membres;

… encourager les institutions financières internationales à améliorer
la transparence de leurs activités, à faciliter la participation de la
société civile, à améliorer les résultats des emprunteurs en
matière de gestion publique et à accroître les activités de lutte
contre la corruption; fournir aux IFI les ressources et les outils
nécessaires pour réagir à la crise financière mondiale, tout en
continuant de faire de la réduction de la pauvreté leur objectif
prioritaire;

… gérer la complexité et les risques associés aux crises
humanitaires en améliorant la coordination et en menant des
activités qui réduisent la dépendance à l’égard de l’aide;

… renforcer l’appui aux stratégies de sécurité alimentaire qui visent
certaines déficiences alimentaires et le problème persistant du
déficit alimentaire dans les foyers défavorisés;

… rendre opérationnel le concept de consolidation de la paix et
établir des programmes viables pour contribuer à la résolution du
problème des mines terrestres;

… montrer aux Canadiens comment les démarches multilatérales
constituent des moyens pratiques et efficaces de s’attaquer aux
problèmes mondiaux;

… améliorer les mécanismes d’administration mondiaux pour
permettre à la collectivité internationale de mieux prévenir les
crises économiques et politiques et d’y réagir plus efficacement.

CERTAINS RÉSULTATS ESCOMPTÉS
… Des interventions multilatérales favorisant le développement

durable, réduisant la pauvreté, améliorant la sécurité humaine et
contribuant à la paix et à la sécurité internationales.

… Des vies sauvées et une atténuation des souffrances et de la
malnutrition, grâce à l’aide d’urgence et à l’aide alimentaire
fournie par le truchement de l’aide au développement.

… Des progrès réalisés par les organismes multilatéraux à l'égard
des objectifs de développement et humanitaires convenus à
l’échelle internationale.

collaboration avec les ONG
canadiennes et les partenaires
internationaux en aide humanitaire.
Malgré les investissements de l’ACDI à
l'égard de la prévention des
catastrophes, de la consolidation de la
paix et de la prévention des conflits, la
demande d’aide d’urgence ne cesse
d’augmenter. Quelque 865 000
personnes ont bénéficié directement de
l’aide humanitaire canadienne en
1997-1998, principalement par le biais
de secours apportés par des ONG
canadiennes s’occupant de réintégration
et de rétablissement des réfugiés qui
retournent dans les communes au
Rwanda. Ces ONG se sont également
occupées du logement et des besoins
de santé de base des réfugiés et des
personnes déplacées à l’intérieur du
pays, en Birmanie, au Burundi, au
Soudan, au Sud-Liban, en Ouganda et
en Tanzanie. Dix millions d’autres
personnes ont bénéficié de fonds
affectés spécialement à des projets et à
des programmes de secours
multi-donateurs mis en œuvre par la
Croix-Rouge et des organismes de
l’ONU. Des projets et des programmes
ont été consacrés aux victimes de
catastrophes naturelles (au Bangladesh,
en Chine, au Mexique et en Amérique
centrale) et aux conflits, aux réfugiés,
aux détenus, aux enfants non
accompagnés, aux femmes, aux
amputés et aux invalides de guerre en
Amérique centrale, dans la région
africaine des Grands Lacs, au
Moyen-Orient, en Afghanistan, au
Cambodge, en Colombie, à Haïti, en
Indonésie et à Sri Lanka.

Lutter contre la malnutrition chez les
enfants :  Si rien n’est fait, la faim et la
malnutrition entraînent l’infirmité
chronique, le handicap intellectuel et la
vulnérabilité à la maladie de millions
d’enfants. La mauvaise performance qui
en résulte a des effets négatifs à long
terme sur le bien-être économique de
sociétés entières. En traitant la
malnutrition durant la période critique où
le développement du cerveau et du
corps de l’enfant risque le plus d'être
compromis, l’aide alimentaire peut
apporter des avantages pour toute la
vie; c’est pourquoi l’aide alimentaire
canadienne met l’accent sur la lutte
contre la malnutrition chez les enfants.
Au Kénya, un projet d’aide d’urgence a
permis de réduire de 68 p. 100 les taux
moyens de malnutrition de
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… Le maintien de l’influence canadienne sur les institutions
principales du système multilatéral de développement.

… Un système multilatéral plus efficace satisfaisant les besoins
mondiaux.

… Une sensibilisation accrue des Canadiens aux avantages de la
participation multilatérale.

2 080 enfants de moins de cinq ans.
Une intervention au Zimbabwe a permis
de réduire la malnutrition de 28 p. 100
chez les enfants d’âge scolaire et de
76 p. 100 chez les enfants de moins de
cinq ans. Le soutien en aide alimentaire
essentielle du Canada a aidé le
Programme alimentaire mondial (PAM)
de l’ONU à atteindre 29,1 millions de
victimes de situations d’urgence en
1997, soit 18 p. 100 de plus qu’en 1996.
Des capsules de vitamine A financées
par l’ACDI et distribuées par UNICEF
ont contribué à protéger plus de
130 millions d’enfants contre la cécité et
la maladie et ont permis de sauver
quelque 216 000 vies.

QUELQUES STRATÉGIES CLÉS
… Établir des alliances avec des donateurs afin de

mieux surveiller le rendement des organismes
multilatéraux de développement et de promouvoir
la réforme nécessaire à l’amélioration du
rendement.

… S’appuyer sur des alliances à effet multiplicateur
et sur des alliances stratégiques afin de favoriser
les interventions multilatérales qui appuient le
développement durable, réduisent la pauvreté,
améliorent la sécurité humaine, favorisent la paix
et contribuent à la prospérité internationale.

… Utiliser le siège du Canada au sein du Conseil de
sécurité pour aider à résoudre les conflits sociaux
afin de sauver des vies et d’éviter d’avoir à
organiser des opérations de secours complexes.

… Faire en sorte que la nutrition ait la priorité à
l’échelle internationale, en faisant preuve de
leadership et en renforçant l’appui des donateurs
en faveur d’une Convention sur l’aide alimentaire
renégociée mettant l’accent sur la faim et la
malnutrition.

… Inciter tant les représentants d’organismes
canadiens multilatéraux que ceux de la Banque
multilatérale de développement et les dirigeants
des organismes onusiens à effectuer des visites
au Canada, pour mieux renseigner les Canadiens
sur les activités de développement et d’aide que
mènent les organismes multilatéraux, et amener
les Canadiens à y participer.

… Poursuivre le dialogue avec les intervenants
canadiens, y compris d'autres ministères, de sorte
que le programme de développement et d’aide
humanitaire de l’ACDI soit connu et que la politique
du Canada relative aux organismes multilatéraux
en tienne compte.

… Encourager les partenaires multilatéraux à adopter
une méthode de gestion axée sur les résultats et à
rendre compte des résultats, notamment en ce qui
a trait aux objectifs internationaux et humanitaires.

… Fournir rapidement des secours d’urgence aux
victimes des catastrophes naturelles et des conflits.

… Soutenir le maintien des soins aux réfugiés et aux
personnes déplacées, ainsi que leur rapatriement
et leur réintégration éventuels.

… Soutenir les activités internationales liées à la
Conférence d’Ottawa de 1997 sur les mines
terrestres.

… En collaboration avec les directions générales
géographiques de l’ACDI et les agences
d’exécution partenaires, soutenir les interventions
susceptibles d’avoir le plus de retombées possible
sur la situation nutritionnelle et la santé, et sur les
revenus des défavorisés qui souffrent de la faim.

… Soutenir rapidement la consolidation de la paix
dans les pays touchés par un conflit.
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Tableau 6 :  Ressources - Programmes multilatéraux

555563Ressources humaines (ETP) (2)

685,501691,561712,756

43,19743,19733,480Institutions financières internationales
Non budgétaire

5,0755,0755,322Dépenses de fonctionnement
637,229643,289673,954Dépenses de programmes

1999-20001999-20001998-1999
budgetprincipalPrévision (1)

Post-Budget(en milliers de dollars)

1. Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l’exercice courant.
2. Pour plus de renseignements sur les ressources humaines, voir le tableau 13 (page 53).
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PARTENARIAT CANADIEN

La Direction générale du partenariat canadien (DGPC) administre un
programme de développement qui vise à soutenir des programmes
et des projets planifiés, conçus et mis en œuvre par des partenaires
du secteur privé et de la société civile du Canada, de concert avec
leurs homologues des pays en développement. Le fait que l'apport du
programme soit axé avant sur un soutien aux programmes et projets
qui lui sont soumis [plutôt qu'à ses propres projets] et les autres
caractéristiques du programme permettent à la DGPC de faire
participer la société civile canadienne à la réalisation des
engagements et des objectifs de l'ACDI. La DGPC entretient
également un dialogue permanent avec ses partenaires sur la
politique du Canada en matière de coopération internationale et sur
ses directives opérationnelles. Grâce au soutien qu'elle accorde aux
partenaires canadiens, la DGPC offre aux Canadiens une occasion
de façonner et d'enrichir, au moyen de leurs idées et de leur
expérience, le programme d'APD du Canada.

Il est de l'intérêt mutuel du Canada et des pays en développement de
veiller à ce que leurs sociétés civiles et leurs secteurs privés soient
des partenaires actifs en matière de développement. De plus en plus,
les pays du tiers-monde ont besoin de compétences et de
savoir-faire qui peuvent être transférés par des partenaires non
gouvernementaux; ces derniers constituent un mécanisme auquel le
Canada a de plus en plus recours pour contribuer au développement
international.

L'efficacité et la durabilité du programme reposent sur les
compétences et les capacités des partenaires des pays en
développement. C'est pourquoi la Direction générale vise à renforcer
les capacités des institutions locales par le biais de solides
partenariats.

Les partenaires du secteur privé jouent un rôle de premier plan dans
la promotion d'une croissance économique équitable grâce au
soutien que le Programme de coopération industrielle (PCI) accorde
aux priorités de l'ACDI que sont le développement du secteur privé et
les services d'infrastructure. Les ONG, les universités et collèges
ainsi que les groupements tels les coopératives et les syndicats, sont
au cœur des efforts qui sont déployés dans le contexte du
programme pour répondre aux priorités que sont les besoins
humains fondamentaux; les droits de la personne, la démocratie et le
bon gouvernement; l'intégration de la femme au développement et
l'égalité hommes-femmes; l'environnement. Les interventions
communautaires et le transfert de la technologie et du savoir-faire
canadiens pour renforcer les institutions locales constituent deux des
moyens clés utilisés pour combler ces besoins prioritaires.

Le programme œuvre aussi de concert avec des jeunes du Canada
et de pays en développement afin d'accroître les connaissances,
l'intérêt et les aptitudes d'une nouvelle génération de chefs de file
dans le domaine du développement.

Encourager la création de partenariats
mutuellement avantageux entre des
organismes canadiens et ceux de pays
en développement afin de favoriser le
développement durable et de réduire la
pauvreté dans les pays en
développement.

CONTEXTEOBJECTIF
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Parmi les obstacles à la mise en œuvre des initiatives de
développement durable, on peut mentionner les suivantes : le
contexte politique, social et économique défavorable qu'engendrent
l'instabilité et les conflits dans les pays bénéficiaires; les facteurs
complexes de la mondialisation; l'évolution rapide de la technologie
de l'information; la compression des dépenses consacrées à la
coopération internationale. Par ailleurs, comme la DGPC et les
partenaires canadiens se partagent les coûts des initiatives conçues
par ces derniers, le maintien des recettes des organismes canadiens
peut également influer sur la réalisation des résultats que visent les
programmes de la DGPC.

La DGPC collaborera avec les partenaires canadiens afin de relever
les défis que sont le maintien de la participation des jeunes
Canadiens aux programmes de l'ACDI; la promotion continue de la
participation dynamique des partenaires à la prestation de services
de santé, et l'appui à la réforme du secteur de la santé dans nombre
de pays en développement; le renforcement des critères qui incitent
les organismes que finance le programme canadien à adopter une
politique en matière d'égalité hommes-femmes; l'établissement de
partenariats avec de nouveaux intervenants canadiens dans des
domaines liés aux droits de la personne, à la démocratie et à la saine
gestion des affaires publiques.

La DGPC continuera de collaborer avec des partenaires canadiens
afin de mieux définir les résultats à l'égard du développement, ainsi
que des indicateurs mesurables. Le fait d'harmoniser les
mécanismes d'exécution, de favoriser la coordination avec le secteur
des Programmes géographiques, et de maintenir le soutien aux
missions de l'ACDI à l'étranger, permettra d'évaluer de façon
continue les incidences sur le développement, ainsi que la durabilité
des projets et des programmes des partenaires.

CERTAINS RÉSULTATS ESCOMPTÉS 
… Besoins humains fondamentaux : Renforcement des capacités

des organismes et institutions partenaires des pays en
développement en matière d'élaboration d'orientations de
politique, de planification et de mise en œuvre de programmes, et
de reddition de comptes dans des secteurs comme les soins de
santé, l'éducation de base, l'approvisionnement en eau et
l'assainissement.

… Intégration de la femme au développement et égalité
hommes-femmes : Accroissement de la capacité des
organismes locaux de garantir l'égalité hommes-femmes dans les
activités de développement et les processus décisionnels.

… Services d'infrastructure : Accroissement de la capacité des
partenaires des pays en développement d'influer sur les
processus locaux, nationaux et internationaux liés à la fourniture
de services d'infrastructure. Renforcement de la participation des
entreprises canadiennes aux projets d'infrastructure privés.

Le Christian Reformed World Relief
Committee a fourni une formation en
leadership à 69 chefs de groupes dans
trois bidonvilles de Dhaka,
au Bangladesh, par le truchement de
son projet Sathi. (Le mot « sathi »
signifie amitié en bengali.) Les groupes
comprenaient plus de 1 000 membres,
dont plus de 75 p. 100 étaient des
femmes. Ces groupes participent à
l'alphabétisation et à la promotion de la
santé. De petites entreprises ont été
créées dans les bidonvilles; grâce aux
plans d'épargne, 80 p. 100 des fonds
des groupes ont été investis dans des
initiatives génératrices de revenus.

Entre-temps, des syndicalistes de
plusieurs pays en développement ont
accru leur capacité de promouvoir et de
défendre les droits des travailleurs grâce
à un programme du Congrès du travail
du Canada (CTC). Cet organisme a
présenté des ateliers pratiques dans de
nombreux pays d'Amérique latine, des
Antilles et de l'Afrique. Ces ateliers, qui
visaient à transmettre des
connaissances de base sur le
fonctionnement des syndicats, ont porté
sur la négociation, le fondement
juridique, les finances et les processus
démocratiques.  Les dirigeants
syndicaux dans ces pays ont cerné la
nécessité de renforcer ces compétences
essentielles. Le programme a également
prévu la création d'écoles informelles
(Bangladesh), de centres de
main-d'œuvre (Chili), d'auberges de
travailleurs (Afrique du Sud) et de fonds
renouvelables (Nicaragua). Dans de
nombreux pays, les projets relevant du
programme du CTC portent sur les
travailleuses et sur le développement du
leadership chez les femmes.

DÉFIS À RELEVERILLUSTRATION
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CERTAINS RÉSULTATS ESCOMPTÉS (suite)
… Droits de la personne, démocratie et bon gouvernement : Accroissement de la capacité des organismes et

des institutions des pays en développement d'influer sur les processus qui définissent, privilégient et protègent les
droits de la personne, qui appuient les réformes démocratiques et qui favorisent une meilleure gestion des
affaires publiques.

… Développement du secteur privé : Accroissement des investissements du secteur privé canadien dans les pays
en développement et amélioration de la durabilité des investissements au moyen d'un transfert efficace de
technologies. Renforcement de la capacité des organismes partenaires des pays en développement de soutenir
le développement durable du secteur privé.

… Environnement : Accroissement de la capacité des organismes et des institutions partenaires du Canada et des
pays en développement de planifier, de mettre en œuvre et de gérer des activités et des projets respectueux de
l'environnement.

QUELQUES STRATÉGIES CLÉS

… De concert avec la Direction générale des
communications, la DGPC mène un projet de l'Agence
qui vise à élaborer et à mettre en œuvre l'Initiative
envisagée par l'ACDI en matière d'engagement du
public avec ses partenaires, laquelle initiative devrait
déboucher sur la définition d'une approche dynamique
et intégrée de l'engagement du public qui permettra
d'optimiser les ressources et les résultats. Elle prévoit
de vastes consultations avec une diversité de
partenaires qui ont confirmé leur intérêt pour un
meilleur partenariat avec l'ACDI en matière
d'engagement du public.

… La DGPC entretient un processus continu de
consultation et de dialogue sur les politiques afin
d'obtenir l'apport des intervenants canadiens, de
renseigner le public, de sensibiliser la population à la
coopération pour le développement, et d'obtenir l'appui
de cette dernière.

… Misant sur les réussites des deux dernières années, la
DGPC renforcera les méthodes de gestion axée sur
les résultats, surtout pour ce qui a trait au suivi et aux
rapports, dans le but d'harmoniser et de simplifier les
méthodes de gestion.

… La création de partenariats durables entre des
organismes du Canada et de pays en
développement dans le secteur non
gouvernemental constitue la pierre angulaire du
programme de la DGPC. Du fait qu'il a pour
fonction d'appuyer des projets qui lui sont soumis,
le programme permet aux organismes canadiens,
de concert avec leurs partenaires des pays en
développement, de pouvoir contribuer aux activités
de coopération internationale du Canada.

… Le développement des capacités est un facteur
clé du développement axé sur les personnes, et
l'une des principales composantes du programme
de la DGPC. La réduction de la pauvreté et le
développement durable constituent les objectifs
ultimes du programme. Le développement des
capacités représente le principal moyen d'atteindre
ces objectifs.

… La DGPC continuera d'encourager le secteur privé
canadien à rechercher les occasions de participer à
la création de coentreprises, malgré les conditions
difficiles attribuables à la crise économique en Asie
et dans d'autres régions du monde.
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Tableau 7 : Ressources - Partenariat canadien

142142145Ressources humaines (ETP) (3)

270,319266,443282,075

10,85010,85011,884Dépenses de fonctionnement
259,469255,593270,191Dépenses de programmes (2)

1999-20001999-20001998-1999
budgetprincipalPrévision (1)

Post-Budget(en milliers de dollars)

1. Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l'exercice courant.
2. À partir de 1999-2000, ce poste comprend le budget attribué au CIDPDD qui auparavant figurait sous les dépenses de

Services généraux.
3. Pour plus de renseignements sur les ressources humaines, voir le tableau 13 (page 53).
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POLITIQUES

La Direction générale des politiques élabore et maintient le
cadre stratégique de l'APD visant à appuyer le mandat et les
priorités du programme de l'Agence, ainsi que les objectifs et
les intérêts plus vastes du Canada en matière de politique
étrangère. Elle surveille les enjeux et les tendances de l'aide
au développement, telle la nécessité de resserrer les liens
entre la consolidation de la paix et le développement, et offre
des conseils stratégiques à la ministre, à l'Agence et à
d'autres ministères sur une diversité de questions politiques et
stratégiques à court et à long terme. La Direction générale
met son savoir-faire scientifique et technique au service de
l'Agence et, dans certains cas – par exemple, lors des
évaluations environnementales –, veille à ce que l'Agence
respecte les lois en vigueur.

La Direction générale des politiques est chargée de la
planification stratégique et de la gestion de l'enveloppe de
l'aide internationale, et en assure la répartition au nom de
l'ACDI. Sur le plan international, elle s'efforce d'améliorer la
coordination de la politique canadienne en matière de
développement et celle des autres pays donateurs, par ex.,
par l'entremise du Comité d'aide au développement de
l'OCDE. La Direction générale aide également à représenter
les intérêts du Canada au sein de rencontres et de
groupements internationaux, et veille à ce que les
engagements internationaux que prend le Canada se reflètent
dans la politique gouvernementale en matière de
développement international. Sur le plan national, la Direction
générale collabore étroitement avec d'autres ministères et
organismes à l'élaboration d'orientations de politique et à la
gestion des enjeux, de sorte que la politique gouvernementale
tienne pleinement compte de la diversité des relations que le
Canada entretient avec les pays en développement.

La Direction générale gère la Mémoire centrale – laquelle
constitue la banque de données de l'Agence –, ainsi que la
bibliothèque de l'ACDI, et produit l'information dont l'Agence a
besoin pour s'acquitter de ses responsabilités nationales et
internationales pour ce qui est de rendre compte des
dépenses au titre de l'APD.

Formuler et recommander des
politiques, offrir des conseils
éclairés, élaborer des plans
stratégiques en matière de
développement durable, et fournir à
l'ACDI des renseignements sur le
développement.

CONTEXTEOBJECTIF
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Pour atteindre ses objectifs, la Direction générale des politiques
devra relever les défis suivants :

… Aider à régler les questions reliées aux orientations de politique
associées aux nombreux et complexes enjeux horizontaux –
c.-à-d. visant plus d'un ministère ou organisme gouvernemental
(par ex., le changement climatique, le bien-être des enfants) –, et
aider à trouver des moyens de coordonner les activités des
ministères et des organismes gouvernementaux en cause.

… Diriger les préparatifs de l'ACDI relativement au suivi de
conférences clés des Nations Unies (par ex., la Conférence du
Caire sur la population et le développement, le Sommet mondial
[de Copenhague] pour le développement social, la Conférence de
Beijing sur les femmes), et aux activités marquant le dixième
anniversaire de l'adoption de la Convention relative aux droits de
l'enfant.

… Poursuivre les efforts visant à renforcer la planification
stratégique au sein de l'Agence (par ex., pour relever l'un des
défis les plus constants, à savoir, l'équilibre entre l'aide d'urgence
à court terme et l'aide au développement à long terme).

… Au sein de l'Agence, diriger un certain nombre d'initiatives à
l'appui du Programme du millénaire, surtout pour ce qui est de
situer le thème du millénaire dans un contexte mondial.

CERTAINS RÉSULTATS ESCOMPTÉS
… Conseils et information :  Formulation et recommandation

d'orientations de politique justes et opportunes, et production de
renseignements et de conseils scientifiques et techniques sur
l'aide internationale, à l'intention du gouvernement, de la ministre,
de l'ACDI et d'autres ministères.

… Conseils stratégiques et gestion : Prestation de conseils sur la
planification stratégique et la gestion efficace de l'Enveloppe de
l'aide internationale, de sorte que les programmes de l'ACDI
s'harmonisent aux lois et aux priorités du gouvernement.

… Influence : Les déclarations de principe du gouvernement
canadien et la politique de l'ACDI sur l'aide internationale influent
sur le programme d'action national et international.

… Rapports : Présentation de rapports détaillés et opportuns sur
les activités mises en œuvre au moyen de l'enveloppe de l'aide
internationale.

… Élaboration de politiques, de stratégies et de lignes
directrices : Élaboration en temps opportun de politiques, de
stratégies et de lignes directrices exhaustives, pertinentes et
techniquement réalisables. Les orientations de politique de l'ACDI
se reflètent dans celles d'autres ministères, et vice-versa.

Les experts de la santé de la Direction
générale des politiques ont joué un rôle
clé de coordination dans la création d'un
partenariat novateur qui relie les
Canadiens (Association canadienne de
santé publique, clubs Rotary canadiens,
UNICEF Canada et autres ONG) à de
nouvelles ressources qui servent à
appuyer une initiative mondiale de lutte
contre la poliomyélite, la rougeole et
d'autres maladies infantiles mortelles.
L'Initiative canadienne d'immunisation
internationale, financée grâce aux
crédits additionnels attribués dans le
budget de 1998, mise sur le savoir-faire
technique du Canada notamment en
matière de production de vaccins de
grande qualité. Elle apportera une forte
valeur ajoutée et une visibilité accrue du
Canada à l'égard de cet effort.
L'éradication de la poliomyélite
permettra au gouvernement de réduire
les coûts de vaccination d'au moins
10 millions de dollars par année
(peut-être dès 2005).

La Conférence sur le savoir mondial de
1997, à Toronto, qu'ont organisée le
Canada et la Banque mondiale, a joué
un rôle clé pour ce qui est d'appuyer le
transfert du savoir et des technologies
de l'information et des communications
(TIC). La Direction générale des
politiques a coordonné la participation
du gouvernement fédéral à la
conférence, sur laquelle se fondent
désormais les efforts visant à définir les
rôles essentiels du savoir et de
l'information dans le développement.
L'ACDI a établi un partenariat non
officiel avec plus de 40 organismes
publics, privés ou du secteur non
gouvernemental. Le « partenariat pour
le savoir mondial » permet de recenser
les problèmes et de trouver des
solutions. L'ACDI aide également à
organiser une conférence mondiale qui
vise à sensibiliser le public à l'écart qui
existe entre la formation et les 
exigences du marché du travail dans le
secteur des technologies de
l'information et des communications, et
se prépare en vue de la deuxième
Conférence sur le savoir mondial qui
aura lieu en Malaisie en mars de
l'an 2000.

DÉFIS À RELEVERILLUSTRATION
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QUELQUES STRATÉGIES CLÉS
La Direction générale des politiques continuera de jouer le premier rôle ou un rôle prépondérant dans les
domaines suivants :

… Élaboration et mise en œuvre des
orientations de politique, des stratégies et
des lignes directrices de l'Agence (par ex., la
mise à jour de la Politique sur l'égalité
hommes-femmes, et la mise au point de la
Politique sur le développement du secteur
privé et de la Politique sur les services
d'infrastructure).

… Poursuite des efforts visant à définir les
résultats et à en rendre compte à l'échelle
de l'Agence.

… Perfectionnement du personnel scientifique,
technique et spécialisé de l'Agence, par la
voie du recrutement de spécialistes, et du
renforcement de la concertation et des outils
de gestion.

… Amélioration de la capacité de l'Agence de
définir les nouveaux enjeux et de réagir avec
rapidité et souplesse aux circonstances
nouvelles.

… Prestation de conseils à la présidente et à la
ministre sur les nouveaux enjeux et les
priorités de l'aide au développement (par ex.,
transparence/corruption, technologies de
l'information et des communications), ainsi que
sur le rôle du programme d'aide quant à la
réalisation des objectifs en matière de politique
étrangère.

… Collaboration étroite avec d'autres ministères
et organismes, afin de doter le Canada d'une
voix solide et constructive lors des débats du
Conseil de sécurité.

Tableau 8 : Ressources - Politiques

818184Ressources humaines (ETP) (2)

8,0428,0428,490

8,0428,0428,490Dépenses de fonctionnement

1999-20001999-20001998-1999
budgetprincipalPrévision (1)

Post-Budget(en milliers de dollars)

1.  Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l'exercice courant.
2.  Pour plus de renseignements sur les ressources humaines, voir le tableau 13 (page 53).
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COMMUNICATIONS

À l’exception d’un petit budget pour appuyer les activités du
Programme d’information sur le développement, la Direction
générale des communications n’administre pas de fonds
d’APD. En fait, la fonction des communications consiste à
appuyer la réalisation des objectifs communs à l'ensemble de
l’Agence.

Il y a au moins deux raisons pour lesquelles les
communications sont un élément clé des activités du Canada
en matière de coopération pour le développement. La
première est que l’Agence ne peut effectuer elle-même le
travail de coopération pour le développement et que les
communications sont essentielles à l’établissement de
partenariats. La seconde raison est liée au rôle des
communications pour ce qui est de renseigner les Canadiens
et de répondre ainsi à leur désir d’être tenus au courant des
initiatives de développement international que le
gouvernement entreprend en leur nom et avec l’argent de
leurs impôts. Ces deux éléments – le renforcement des
partenariats et la démonstration des résultats – sont désignés
dans l’énoncé de politique étrangère du gouvernement
canadien, intitulé Le Canada dans le monde, comme étant
deux moyens d’atteindre les objectifs et les priorités que se
fixe le Canada en matière l’aide internationale.

La démonstration des résultats comporte deux facettes.
Premièrement, elle constitue un aspect important de
l’obligation de rendre compte de l’ACDI envers le public
canadien. Deuxièmement, il s'agit d'un moyen d’obtenir le
soutien du public sans lequel les activités du Canada en
matière de coopération pour le développement ne pourraient
donner de bons résultats. De 1993 à 1995, alors que la
Canada vivait une situation économique et financière
particulièrement difficile, l’appui au programme et aux
dépenses d’aide a atteint son plus bas niveau. Des sondages
effectués en 1997 et en 1998 ont révélé que les niveaux de
soutien ont augmenté à mesure que commençaient à diminuer
les préoccupations relatives aux problèmes intérieurs.

Les activités de communications de l’ACDI comportent 
plusieurs difficultés, dont l’évolution rapide et diversifiée de
l'état d'esprit des Canadiens, les intérêts divergents de divers
groupes et le fait que l’incidence des activités de l’ACDI est
«invisible» pour la plupart des Canadiens. Elles offrent
également de nombreuses possibilités, dont celle d’amener à
l’Agence diverses ressources, l’enthousiasme et la diversité
des partenaires du développement et de nouvelles
technologies de communications plus efficaces.

Sensibiliser davantage le public
canadien aux programmes d’aide
au développement et de
coopération internationale du
Canada et l’amener à soutenir plus
à fond cette action.

CONTEXTEOBJECTIF
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Pour atteindre ses objectifs. la Direction générale des
communications doit relever les défis suivants :

… Faire participer davantage de Canadiens qui, à l'heure
actuelle, se trouvent hors de la communauté du
développement.

… Démontrer que les actions appuyées par l’ACDI à des
milliers de kilomètres contribuent efficacement à la
sécurité et à la prospérité humaines.

… Trouver des façons plus efficaces de compléter les
activités des partenaires et de travailler avec un nombre de
plus en plus grand de nouveaux partenaires.

… Tirer parti des nouvelles technologies de communications
pour donner un visage humain au développement.

CERTAINS RÉSULTATS ESCOMPTÉS
… Sensibilisation aux questions de développement et de

coopération : Augmentation du nombre des personnes de
publics cibles donnés qui comprennent les liens existant
entre la pauvreté et les problèmes mondiaux, d'une part, et
entre les enjeux mondiaux et la prospérité et la sécurité du
Canada, d'autre part.

… Appui au programme d’aide et de coopération du
Canada : Une amélioration importante du degré d’appui
que manifestent les publics clés à l'égard du programme
d’aide et de coopération du Canada.

… Appréciation de l'ACDI en tant qu'organisme d’aide
efficace qui appuie les priorités du gouvernement :
Une amélioration marquée quant à la capacité de publics
cibles de comprendre les activités de l’ACDI, ses
programmes et l’efficacité avec laquelle elle exécute le
programme d’aide et de coopération, et de s'en former une
opinion favorable.

… « Ambassadeurs » pour les questions de
développement et de coopération : Un grand nombre de
personnes influentes réussissant à faire comprendre leurs
messages à des publics cibles clés et à obtenir leur appui.

… Employés de l’ACDI contribuant aux activités de
communication et d'engagement du public : Un nombre
de plus en plus grand d’employés de l’ACDI reconnaissant
l’importance de la fonction des communications et

Programme des conférenciers :
Durant sa deuxième année d’existence,
le Programme des conférenciers de
l’ACDI a organisé et financé plus d’une
centaine d’activités touchant des milliers
de personnes dans l’ensemble du
Canada. Les représentants de l’ACDI
ont rencontré une foule de gens
notamment des membres du Rotary
Club de St. John's (Terre-Neuve), des
élèves du secondaire de Chateauguay
(Québec), des architectes de
Yellowknife (T.N.-O.) et des étudiants de
maîtrise en administration des affaires
de Winnipeg (Manitoba). Les
représentants de l’ACDI ont fourni des
renseignements sur l’importance des
activités du Canada en matière d’aide
internationale. Ils ont écouté les
préoccupations et les questions
formulées par les participants et les
intérêts dont ils ont fait part. Ces
rencontres ont entraîné des
modifications au mode de
fonctionnement de l’ACDI, de nouvelles
idées de projets, des demandes de
nouvelles visites et, surtout, une
meilleure compréhension de la valeur
des activités du Canada dans le
domaine du développement
international.

Travailler ensemble : Étant d’avis que
« l'union fait la force », l’ACDI a
récemment mis sur pied un groupe de
travail sur les communications avec les
participants de la campagne « Au travail
avec le monde » de l’Alliance des
manufacturiers et des exportateurs du
Canada (AMEC), et les participants de
la campagne « En commun » du Conseil
canadien pour la coopération
internationale (CCCI). Le groupe
rassemble des représentants du
gouvernement, du milieu des affaires et
des ONG. Son but est de faire mieux
connaître au public les projets de
développement et ceux qui y participent,
et ce qu’ils ont réalisé au Canada et
dans les pays en développement. La
première activité du groupe a eu lieu
durant la Semaine du développement
international 1999. Un forum interactif
ayant pour thème « Le développement
international et le prochain millénaire » a
eu lieu le 4 février. Les conférenciers
étaient la ministre de la Coopération
internationale et des représentants du
CCCI et de l’AMEC. Des

DÉFIS À RELEVERILLUSTRATION
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cherchant des occasions d’apporter leur contribution aux
activités de communications et d'engagement du public.

parlementaires, des partenaires des
trois organismes, les médias et le corps
diplomatique y ont également pris part.
D’autres activités conjointes devraient
avoir lieu au cours des prochains mois.

QUELQUES STRATÉGIES CLÉS

… Par ses activités de communication, l’ACDI
cherche à aider les Canadiens présents
dans divers secteurs et dans diverses
collectivités à mieux comprendre ses
interventions, et à les sensibiliser au fait
que l'apport des Canadiens contribue
réellement à améliorer la situation dans le
monde. L’Agence cible expressément les
jeunes, les décideurs et les leaders
d’opinion. La Direction générale des
communications s'est aussi dotée de
programmes visant à renforcer la
coopération en matière de
communications avec des partenaires du
pays et de l’étranger. Elle soutient en outre
les communications internes de l’Agence.

… La Direction générale des communications
et celle du Partenariat canadien mènent un
projet de l'Agence qui vise à élaborer et à
mettre en œuvre l'Initiative envisagée par
l'ACDI en matière d'engagement du public
avec ses partenaires. Cette initiative
devrait déboucher sur la définition d'une
approche dynamique et intégrée de
l'engagement du public qui permettra
d'optimiser les ressources et les résultats.
Elle prévoit de vastes consultations avec
une diversité de partenaires qui ont
confirmé leur intérêt pour un meilleur
partenariat avec l'ACDI en matière
d'engagement du public.

… Conformément à la stratégie de communication
du gouvernement, la Direction générale des
communications aide la ministre, la présidente
et les directions générales de l’ACDI à
s’acquitter de leurs charges à ce chapitre. Elle
fournit des conseils d’expert, assure les
relations avec les médias, procède à l’analyse
des reportages, voit à la planification et à
l’organisation d’activités, fournit un soutien aux
porte-parole, produit des documents imprimés et
audiovisuels et effectue des recherches en
communication. Un programme de
communications visant expressément les
parlementaires est mis en œuvre au moyen
d’envois postaux et de séances d’information.

… Par l’entremise du Programme d’information sur
le développement (PID), la Direction générale
des communications travaille en collaboration
avec l’industrie des communications, des
organisations non gouvernementales, le secteur
privé et des particuliers afin de renseigner les
Canadiens sur les programmes de
développement et les questions connexes, en
mettant un accent particulier sur l’importance du
rôle et de la contribution des Canadiens dans
les pays en développement. Conformément à
des objectifs de diffusion externe, le PID et
l’ensemble de la Direction générale déploient
des efforts particuliers pour faire participer
divers publics de toutes les régions du pays.
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Tableau 9 :  Ressources - Communications

383837Ressources humaines (ETP) (2)

11,14211,1429,810

6,1426,1426,201Dépenses de fonctionnement
5,0005,0003,609Dépenses de programmes

1999-20001999-20001998-1999
budgetprincipalPrévision (1)

Post-Budget(en milliers de dollars)

1.  Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l’exercice courant.
2.  Pour plus de renseignements sur les ressources humaines, voir le tableau 13 (page 53).
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SERVICES GÉNÉRAUX

La haute direction de l'Agence, la Direction générale de
l'examen du rendement et la Direction générale des
ressources humaines et des services corporatifs sont les
principaux acteurs chargés des activités des Services
généraux. Ces derniers fournissent à l'Agence des services
de soutien qui ne sont pas directement liés à un mécanisme
d'exécution en particulier. Leur coût est comptabilisé comme
une dépense administrative indirecte plutôt que comme une
dépense directe pouvant être facilement imputée à un
mécanisme d'exécution.

Bien qu'elles ne soient pas liées directement aux programmes
et aux projets de coopération internationale, les activités des
Services généraux influent néanmoins sur le travail de
l'ensemble de l'Agence. Ces derniers fournissent
l'infrastructure requise pour les systèmes d'information et de
gestion, un soutien à la haute direction de l'Agence, ainsi que
les ressources humaines, juridiques et autres nécessaires
pour garantir le fonctionnement efficace de l'ACDI, y compris
l'efficacité par rapport au coût. Ils font régulièrement appel aux
employés des autres secteurs de l'Agence, que ce soit pour la
planification ou l'exécution, ou à titre d'utilisateurs finals.

Un examen de quelques-unes des questions qui préoccupent
les Services généraux illustre les liens qui existent entre les
activités de ce secteur et le reste de l'Agence. La norme
générale de classification (NGC), à laquelle on a accordé
beaucoup d'effort et d'intérêt au cours de l'année écoulée,
continue d'avoir des conséquences sur chacun des employés,
et sur le moral des unités de travail et de l'ensemble de
l'Agence. Le projet Phénix (voir page 49) prévoit le
remodelage complet des systèmes d'information de l'ACDI; il
a des répercussions sur chacun des employés et sur le mode
de fonctionnement de l'Agence. La conception du nouveau
système a été confiée à une équipe formée d'employés de
toutes les directions générales.

En 1999-2000, l'ACDI investira davantage dans la
restructuration de son système financier, ce qui débouchera
sur une nouvelle façon d'aborder le contrôle financier, et sur la
mise en œuvre de nombreuses activités de perfectionnement
du personnel. La présidente de l'ACDI a elle-même lancé une
initiative visant à examiner le régime de passation de marchés
de l'Agence (voir « Illustration » à la page suivante). Autres
activités d'envergure prévues : le suivi du sondage mené
auprès des employés en 1998, et l'amélioration de l'équité en
matière d'emploi aux différents échelons de l'Agence.

Veiller à ce que l'Agence dispose
des services de soutien nécessaires
pour réaliser, de façon efficace et
efficiente, les objectifs du
programme d'aide au
développement international,
conformément à la politique, aux
procédures et aux contrôles de
l'administration fédérale.

CONTEXTEOBJECTIF
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… Assurer la gestion à la suite de l'exercice sur la norme générale de
classification, en tenant compte des incertitudes quant aux
changements prévus dans la structure des responsabilités des
unités de travail, et de problèmes éventuels à l'égard du moral des
employés relativement à la reclassification.

… Promouvoir la préparation à l'an 2000 (voir page 49).

… Mettre en œuvre le Plan d'action visant à accroître la
représentation, au sein de l'ACDI, des femmes, des minorités
visibles, des autochtones et des handicapés.

… Dans le contexte du projet Phénix, mettre en œuvre une initiative
de grande envergure visant à concevoir et à mettre en place un
nouveau système d'information pour la gestion des ressources
humaines.

CERTAINS RÉSULTATS ESCOMPTÉS
… Amélioration de l'efficacité : Élaboration d'un cadre stratégique

pour une gestion optimale des ressources de l'ACDI, appuyé par
des directives, des orientations de politique et des pratiques
simples et bien définies. Prestation efficace et efficiente de
services de qualité. Mise en œuvre de technologies et de
systèmes améliorés de gestion de l'information, d'une stratégie de
gestion de l'information et d'une stratégie d'architecture
d'entreprise adaptative pour l'administration centrale et les
activités sur le terrain. Amélioration du régime contractuel dans
l'ensemble de l'Agence. Mise en place de la NGC et analyse de
ses répercussions. Préparatifs pour la mise en œuvre de la
stratégie d'information financière (SIF) du gouvernement fédéral.

… Meilleure communication des résultats aux Canadiens :
Établissement de normes de services pour les activités liées à la
gestion des ressources humaines, des contrats et des finances.
Concentration accrue sur un régime contractuel axé sur les
résultats. Intégrité et transparence de la gestion des ressources
de l'Agence. Intégration et accessibilité des renseignements dont
dispose l'Agence. Amélioration des systèmes d'information pour
favoriser la gestion axée sur les résultats et la reddition de
comptes au Parlement et au public. Publication et diffusion
améliorées et plus opportunes de l'information.

… Renforcement des partenariats : Transparence et ouverture
accrues dans les relations avec les fournisseurs par une meilleure
diffusion des renseignements, la tenue de consultations continues,
le suivi des recommandations du rapport d'évaluation du projet
pilote sur la concurrence ouverte, et la mise en œuvre de la
stratégie d'approvisionnement auprès des entreprises
autochtones. Amélioration du service aux partenaires de l'Agence
grâce à une meilleure gestion des offres à commandes, à des
documents contractuels simplifiés, et à des stratégies visant une
meilleure répartition régionale. Resserrement des relations de
travail avec le MAECI, les organismes centraux, d'autres
ministères fédéraux et les partenaires de l'Agence afin de profiter

Conformément aux engagements pris
envers ses partenaires, l'ACDI a pris
des mesures pour simplifier la gestion
des marchés ayant trait aux
programmes et à l'Agence, et pour la
rendre plus efficace, efficiente et
transparente. Un comité de haut niveau
dirigé par la présidente et formé de
plusieurs vice-présidents coordonne
cette initiative. 

Depuis la mise en œuvre du projet pilote
sur la concurrence ouverte en janvier
1997, le secteur des organismes à but
lucratif et celui des organismes sans but
lucratif ont tous deux accès aux
marchés de services et aux accords de
contribution des directions générales de
programmes bilatéraux. De plus, un
nouveau mécanisme axé sur le soutien
de projets soumis par des intervenants
extérieurs permet aux partenaires des
deux secteurs de soumettre leurs
propres propositions de projets. À partir
des résultats de l'évaluation du projet
pilote, l'ACDI adoptera une démarche
graduelle et pratique en matière
d'attribution de marchés, qui soit axée
sur les résultats, et appliquera les
leçons tirées à son régime contractuel,
tout en reconnaissant qu'il s'agit là d'un
exercice de longue haleine. Cette
démarche continue prévoit un examen
de la capacité de l'ACDI d'appliquer un
régime contractuel axé sur les résultats,
et de l'intégrer au système de gestion
axée sur les résultats de l'Agence.

Par ailleurs, un lien hypertexte direct a
été établi entre le site Web Contrats
Canada d'Industrie Canada et le site
Web de l'ACDI, où les fournisseurs ont
facilement accès aux renseignements
sur le processus contractuel. L'ACDI a
aussi fourni des feuillets d'information
sur son processus contractuel et sur les
débouchés d'affaires aux Centres de
services aux entreprises du Canada
d'Industrie Canada, à l'intention des
personnes qui n'ont pas accès à
Internet. La publication « Marchés de
services et lignes de crédit », mise à
jour chaque mois sur Internet, comprend
des marchés de services de l'Europe
centrale et de l'Est.

DÉFIS À RELEVERILLUSTRATION
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des occasions de mettre en commun des services et d'accroître la
participation à des groupes consultatifs interministériels.

CERTAINES STRATÉGIES CLÉS

… Ressources humaines et services
corporatifs (RHSC) : La Direction
générale travaille en collaboration
avec la direction de l'Agence pour
créer, mettre en application et évaluer
des outils, des mécanismes et des
méthodes de soutien qui permettent
d'optimiser la gestion des ressources
de l'ACDI. Elle élabore des stratégies,
des conseils, des programmes et des
orientations de politique dans les
domaines des ressources humaines,
de l'administration, de la sécurité, des
finances, des marchés et des
approvisionnements, de l'information,
de la technologie et des services
juridiques. La Direction générale joue
un rôle crucial dans l'adoption de
nouvelles pratiques par l'Agence dans
ces domaines. Elle fournit en outre
des services aux employés, surtout
en matière de gestion de carrière, de
counselling, de rémunération,
d'avantages sociaux, de santé et de
sécurité en milieu de travail, et de
mécanismes de recours.

… Services à la haute direction de l'Agence :  
Comprennent les bureaux de la ministre, de la
présidente et du Secrétariat central. Ce dernier aide
la présidente à s'acquitter de ses fonctions; il gère
certains dossiers d'importance pour le
gouvernement, la ministre et l'Agence; il fournit les
services généraux suivants : relations
parlementaires, correspondance de la haute
direction, accès à l'information et protection des
renseignements personnels, et appui aux comités de
l'Agence.

… Examen du rendement : Afin d'aider à améliorer
l'efficacité de la gestion de l'ACDI et de son
programme de développement, la Direction générale
de l'examen du rendement, par la voie de ses
activités d'évaluation et de vérification interne,
permet de fournir à la direction des conseils et des
renseignements objectifs, de source indépendante,
sur la pertinence, la réussite et l'efficacité par rapport
au coût, des politiques, des programmes et des
projets principaux de l'ACDI, ainsi que sur l'efficacité
des systèmes, des processus et des méthodes de
gestion. Elle permet aussi d'offrir un appui
méthodologique aux directions générales pour les
aider à mesurer le rendement, et à concevoir et
appliquer des cadres de gestion et de rendement
axés sur les résultats.

Tableau 10 : Ressources - Services généraux

291291278Ressources humaines (ETP) (3)

51,26451,26456,448

17,50017,50019,200Dépenses en capital

33,76433,76437,248

27,65727,65726,722     - Ressources humaines et services corporatifs
1,8241,8241,894     - Examen du rendement
4,2834,2834,273     - Haute direction

Dépenses de fonctionnement:

4,359Centre international des droits de la personne et du développement

1999-20001999-20001998-1999
budgetprincipalPrévision (1)

Post-Budget(en milliers de dollars)

1. Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l'exercice courant.
2. À partir de 1999-2000, les fonds attribués au CIDPDD sont comprises dans les dépenses de programme de Partenariat

canadien.
3. Pour plus de renseignements sur les ressources humaines, voir le tableau 13 (page 53).
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C. RAPPORTS CONSOLIDÉS

Stratégies de développement durable

Contexte

Le plan d’action de l’ACDI pour soutenir sa
stratégie de développement durable comporte
deux volets :

„ les mesures visant à améliorer les orientations
de politique et les programmes pour que les
activités du Canada en matière de coopération
internationale produisent le maximum de
retombées ;

„ les mesures visant à rendre les opérations
internes de l’ACDI plus écologiques.

Politiques et programmes :  Conformément à la
recommandation formulée par le commissaire à
l’environnement et au développement durable dans
son rapport de mai 1998, l’ACDI a revu et mis à
jour les buts, les objectifs et les activités de son
Plan d’action pour un développement durable afin
de déterminer les résultats escomptés, les objectifs
et les indicateurs de rendement. L’établissement
de ces objectifs, résultats et indicateurs de
rendement – en particulier lorsqu'ils dépassent le
contexte des projets et sont liés aux orientations de
politique et aux programmes – est un exercice
difficile pour l’ensemble de la collectivité des
donateurs.

La révision a bien fait comprendre qu’en
1999-2000, le Plan d’action pour un
développement durable de l’ACDI devrait être
intégré dans les structures de l’Agence pour
planifier les résultats en matière de
développement, et en rendre compte. En effet, le
mandat de l’Agence à l'égard de l'APD est de
« soutenir le développement durable dans les pays
en développement ». Toutes les activités relevant
des six priorités du programme d’APD devraient
appuyer ce mandat.

Les sept grands principes du programme à l'égard
du développement durable (c.-à-d. acquérir et
utiliser les connaissances; appliquer des
approches participatives; appliquer des approches
itératives; développer les capacités; promouvoir
l'harmonisation des politiques et des programmes;
promouvoir la coordination des bailleurs de fonds;
montrer les résultats), ne sont pas des résultats en

eux-mêmes. Ce sont des considérations
opérationnelles qui indiquent les conditions
nécessaires pour faire en sorte que, sauf autres
contraintes, les activités de l’ACDI puissent aboutir
à un développement durable. Ces principes sont
en fait des indicateurs de bonnes pratiques dans le
domaine du développement. Bien que l’ACDI les
ait adoptés comme principes clés de ses
programmes, il faut les intégrer au contexte plus
large dans lequel s'inscrivent les activités de
développement que mènent l'Agence, contexte où
d’autres forces sont en jeu.

La stratégie de développement durable de l’ACDI
préconise une évolution quant au mode de
prestation de l’aide au développement. Ce
changement nécessite un modèle de
développement qui mette davantage l’accent sur le
développement des capacités, le partenariat et la
prise en charge des projets par leurs bénéficiaires.

Le résultat global escompté de ces activités est le
maintien de l'amélioration de la qualité des
programmes de l’ACDI et de ceux de ses
partenaires. Par exemple, le nouveau système
d’information de l’ACDI qui doit être mis en œuvre
au cours des deux prochaines années devrait lui
permettre de produire des données à l'échelle de
l'Agence sur la qualité et l’incidence de ses
méthodes de gestion novatrices visant à favoriser
le développement durable.

Lorsque l’Agence a rédigé sa première stratégie de
développement durable, elle faisait ses premiers
pas vers la mise en œuvre de la gestion axée sur
les résultats (GR). Bien qu’il faille compter encore
plusieurs années avant que l'Agence ne maîtrise la
capacité de rendre compte de ses réalisations
au-delà de l’activité des projets, plusieurs initiatives
sont déjà au stade de l’élaboration.
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Défis à relever :

„ Adopter une démarche globale plus
intégrée à l'échelle de l'Agence et une
plus grande cohérence en matière de
politique, en élaborant des orientations de
politique liées aux six priorités de l’APD,
ce qui permettrait à l’Agence de clarifier et
de renforcer son approche à l'égard du
développement durable.

„ Renforcer la planification et le compte
rendu de la gestion axée sur les résultats
à l'échelle des projets.

„ Doter l’ACDI d'une meilleure capacité en
matière d’information pour saisir les résultats du
développement et des opérations à l'échelle
des projets, des programmes, des directions
générales et de l’Agence, et intégrer le plan
d’action de la stratégie dans les structures de
planification et de compte rendu de l’Agence.

„ Fournir à l’ACDI un ensemble de résultats de
développement clés et intégrer les sept grands
principes du développement durable (voir page
46).

Écologisation des opérations internes de l’ACDI :  En 1997, le personnel a mené de nombreuses
initiatives d’écologisation des opérations internes de l’ACDI. L’Agence entend maintenant concentrer ses
efforts sur la définition d’une politique environnementale pour ses opérations internes et sur la  
planification, la mise en œuvre et le maintien d’un système de gestion de l’environnement (SGE). Le SGE
permettra d’intégrer les préoccupations environnementales dans chacun des processus décisionnels et
de favoriser ainsi un mode de gestion intégré, global et systématique des enjeux environnementaux
reliés aux opérations internes de l’Agence. La mise en place du SGE permettra de structurer la
planification, la mise en œuvre et le suivi du programme environnemental tel que présenté à l’annexe 3
de la stratégie de développement durable de l’ACDI en décembre 1997.

Le tableau de la page suivante décrit la stratégie de mise en œuvre du SGE. Comme le programme
environnemental constitue une partie intégrante du SGE, sa révision a permis de confirmer les principaux
objectifs et de développer des cibles et des indicateurs de rendement précis et mesurables. Étant donné
l’absence de période de référence pour certains d’entre eux, l’année 1999 sera retenue comme jalon
pour évaluer le rendement du programme environnemental et l’efficacité de ses activités.
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Stratégie de mise en œuvre du SGE

1.1 Obtenir de la haute direction qu’elle s’engage à élaborer, à mettre en œuvre et à maintenir un
SGE à l’ACDI (février 1999).

1.2 Former un groupe de travail permanent sur le SGE pour l’Agence qui sera présidé par un haut
fonctionnaire de la Direction générale des ressources humaines et des services corporatifs.
Établir son mandat, son calendrier d’activités et la stratégie de mise en œuvre du SGE
(janvier-avril 1999).

1.3 Élaborer une politique environnementale relative aux opérations internes de l’ACDI, mener des
consultations à ce sujet et adopter la politique (printemps-été 1999).

1.4 Réaliser un diagnostic exhaustif et documenté des enjeux environnementaux, des exigences
légales et réglementaires, ainsi que des directives reliées aux opérations de l’ACDI
(février-avril 1999).

1.5 En se fondant sur le diagnostic, valider les objectifs et les cibles du programme
environnemental sur lesquels l’ACDI concentrera ses efforts et qui lui permettront de se
conformer à sa politique environnementale (avril-juin 1999).

1.6 Définir les rôles, les responsabilités et le cadre de responsabilisation de la Stratégie de mise
en œuvre du SGE et de son programme environnemental; mettre en œuvre le programme par
la voie d'un groupe de travail et de sous-comités (juin 1999).

1.7 Déterminer les besoins de formation des intervenants; élaborer et mettre en œuvre un
programme de formation (juillet-septembre 1999).

1.8 Élaborer et mettre en œuvre un programme  de sensibilisation à l’écocivisme et une stratégie
de communications, comprenant un site intranet sur le SGE (juin-sept. 1999).

1.9 Établir un manuel du SGE (automne 1999).

1.10 Évaluer le rendement du programme environnemental et incorporer les résultats au Rapport
sur le rendement (automne 1999).

1.11 Obtenir le soutien de la haute direction à l'égard la vérification du fonctionnement et de
l’efficacité du SGE et présenter les résultats dans la deuxième stratégie de développement
durable que l’ACDI présentera au Parlement (automne 2000).

1.12 Assurer l’amélioration continue du SGE et du rendement au chapitre de l'environnement en
profitant de l'expérience et des leçons apprises de l’ACDI, et aussi d’autres ministères et
partenaires (processus continu).

Activités :

Indicateur de performance général :  Mise en œuvre du Système de gestion de l’environnement
(SGE) en fonction des échéanciers prévus.

Objectif :    Planifier, mettre en œuvre et maintenir un SGE afin d’intégrer les aspects
environnementaux dans les processus décisionnels de l’ACDI.

Résultat escompté :  Mise en œuvre de la politique environnementale des opérations internes de
l’ACDI.

Objet :  Écologisation des opérations de l’ACDI.
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Plans de l’ACDI à l'égard de l’an 2000 –
1999-2000

La démarche de l’ACDI à l'égard de l'éventuel
problème de l’an 2000, appelé le bogue du
millénaire, est polyvalente et tous les aspects du
problème ont été pris en compte. Par 
exemple :

„ On a créé le projet Phénix pour mettre à
niveau les systèmes informatiques de l’ACDI et
faire en sorte qu’ils soient tous conformes à
l’an 2000. Le projet porte sur tous les aspects,
y compris les ordinateurs de bureau et les
logiciels, les composantes centrales, les
systèmes d’exploitation et les applications.

„ On procède à l’inventaire de tous les systèmes
qui dépendent de puces informatiques
intégrées dont le fonctionnement peut avoir un
lien avec la date.

„ L’Agence travaille en collaboration avec la
Banque mondiale pour aider les pays en
développement et les pays en transition à
prendre des mesures pour se préparer à
l’an 2000.

Grâce à ces initiatives en cours, l’ACDI entame
l'exercice 1999-2000 en étant bien préparée et en
ayant déjà accompli une bonne partie du travail. La
conversion, les tests et la mise en œuvre des
mesures de conformité à l’an 2000 ont été menés
à terme pour ce qui est du système d’information
sur l’aide de l’ACDI (SIAIDE), le système entre
tous qui doit absolument fonctionner pour
permettre à l’ACDI de continuer à remplir sa
mission. Le dernier examen du Secrétariat du
Conseil du Trésor a révélé que la cote attribuée à
l’état de préparation de l’Agence est de 86 p. 100.

Les efforts de l’ACDI se poursuivront en 1999-2000
par un examen complet des problèmes de l’an
2000 ayant trait aux applications informatiques non
critiques à l’administration centrale, dans les
directions générales et dans les postes individuels;
les applications utilisées par les missions et les
unités d’appui au programme de l’ACDI à
l’étranger; les logiciels de tiers; les systèmes
intégrés qui appuient les activités quotidiennes de
l’ACDI. Tous les produits qui continueront d’être
utilisés à l’ACDI seront validés comme étant
conformes à l’an 2000, mis à niveau ou remplacés
avant la fin de 1999. L’ACDI collaborera
étroitement avec Travaux publics et Services

gouvernementaux Canada pour faire en sorte que
toutes les installations continuent de fonctionner
correctement (immeubles, alimentation en eau,
électricité, etc.) lors du passage au nouveau
millénaire et au-delà.

Une importance particulière est donnée aux plans
d’urgence pour la reprise des activités en cas
d’interruption des services à l’ACDI, ainsi qu’aux
plans visant à régler les interruptions touchant les
partenaires de l’ACDI. Des équipes d’intervention
d’urgence seront formées au besoin pour résoudre
tout problème survenant avant et après le 1er

janvier 2000. L’ACDI mettra à profit l'expérience de
la tempête de verglas de l’an dernier qui a entraîné
la fermeture des bureaux centraux de l’Agence
durant plus d’une semaine.

Dans le domaine du développement, l’ACDI
apportera une contribution de 1 million de dollars à
l’initiative Information pour le développement
(InfoDev) de la Banque mondiale et au programme
d'InfoDev ayant trait à l’an 2000 pour tenir des
séminaires sur la planification d’urgence dans les
pays en développement. L’ACDI a déjà consacré
100 000 $ à un séminaire de sensibilisation qui a
été donné par le programme de l’an 2000
d’InfoDev en Russie.

L’Agence prépare un plan de communications pour
tenir ses partenaires en développement et ses
propres employés au courant des problèmes de
l’an 2000 et de leurs répercussions sur l’ACDI et
sur les pays en développement.
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SECTION IV :  RENSEIGNEMENTS
SUPPLÉMENTAIRES

AUTORISATIONS POUR 1999-2000 - PARTIE II DU BUDGET DES DÉPENSES

Cette section reprend certains renseignements de la Partie II du Budget des dépenses 1999-2000 dont
l'adoption est proposée au Parlement. Le tableau 16 de la page 55, « Ressources par secteur
d'activités », présente la répartition des ressources financières par secteur d'activités telle que présentée
dans le Budget principal des dépenses et telle que redistribuée après le Budget 1999.

Tableau 11 : Autorisations de dépenser

1,670,9251,847,962Total de l'Agence

33,38443,197Total du non budgétaire

30,13439,835Paiements aux institutions financières internationales - Souscriptions de capital(L)
3,2503,362Paiement et délivrance de billets aux institutions financières internationales -L40

Délivrance de billets aux fonds d'institutions financières internationalesL35
Non budgétaire  

1,637,5411,804,765Total du budgétaire

13,82513,543Contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés(L)
186,100325,835Paiements aux fonds d'institutions financières internationales(L)

4949Ministre de la Coopération internationale - Traitement et allocation pour automobile(L)
1,341,0691,347,121Subventions et contributions30

17,500Dépenses en capital25
96,498100,717Dépenses de fonctionnement20

Budgétaire

Agence canadienne de développement international
1998-19991999-2000

principalprincipal
BudgetBudget(en milliers de dollars)Crédits
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STRUCTURE DU MINISTÈRE

Structure des secteurs d'activités et de l'organisation

Les activités de l'ACDI ont une portée internationale et touchent à une diversité de secteurs. L'Agence
met en œuvre des initiatives mondiales, régionales et nationales, et ce, avec différents partenaires : les
gouvernements des pays bénéficiaires, tous les paliers de gouvernement au Canada, les organisations
non gouvernementales, les établissements d'enseignement, les entreprises, les coopératives, et diverses
organisations et institutions internationales.

Les secteurs d'activités de l'Agence traduisent à la fois la dimension géographique de ses programmes et
la diversité de ses partenaires. Voici les sept secteurs d'activités du programme de l'ACDI :

Description des secteurs d'activités

Veiller à ce que l'Agence dispose des services de soutien nécessaires pour réaliser, de façon
efficace et efficiente, les objectifs du programme d'aide au développement international,
conformément à la politique, aux procédures et aux contrôles de l'administration fédérale.

Services généraux

Sensibiliser davantage le public canadien aux programmes d’aide au développement et de
coopération internationale du Canada et l’amener à soutenir plus à fond cette action.

Communications

Formuler et recommander des politiques, offrir des conseils éclairés, élaborer des plans
stratégiques en matière de développement durable, et fournir à l'ACDI des renseignements
sur le développement.

Politiques

Encourager la création de partenariats mutuellement avantageux entre des organismes
canadiens et ceux de pays en développement afin de favoriser le développement durable et
de réduire la pauvreté dans les pays en développement.

Partenariat canadien

Promouvoir des approches de développement globales et multilatérales efficaces qui
réduisent la pauvreté, rendent le monde plus sûr et assurent une plus grande prospérité; et
veiller à ce que l'assistance humanitaire et l'aide alimentaire canadiennes soient acheminées
aux pays récipiendaires de façon appropriée, opportune et efficace.

Programmes multilatéraux

Ce programme a pour but d'appuyer le développement démocratique et la libéralisation
économique en Europe centrale et de l'Est (ECE) en favorisant l'émergence de partenariats
mutuellement avantageux.  Les objectifs sont les suivants : faciliter la transition vers une
économie de marché; encourager une saine gestion des affaires publiques, la démocratie, le
pluralisme politique, la primauté du droit et le respect des normes et des conventions
internationales; favoriser l'établissement de liens entre le Canada et la région en matière
d'échanges commerciaux et d'investissement; accroître la sûreté nucléaire; appuyer  les
programmes internationaux afin de réduire les menaces à la sécurité du Canada et du monde
entier.

Pays en transition

Appuyer le développement durable et la réduction de la pauvreté en mettant en œuvre des
programmes de développement dans certains pays et certaines régions, en tenant compte
des besoins des pays en développement, du but et des priorités du programme d'APD et des
intérêts du Canada en matière de politique étrangère.

Programmes géographiques

Objectifs
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Tableau 12 :  Structure des secteurs d'activités et de l'organisation

La structure des secteurs d'activités de l'ACDI décrits dans le diagramme ci-après est conforme à la
structure organisationnelle de l'Agence et à ses méthodes. Elle correspond en outre à la structure de
responsabilisation actuelle. De plus, l'ACDI fournit un soutien financier au Centre international des droits
de la personne et du développement démocratique (CIDPDD), qui ne relève pas de l'Agence.

  A C D I  

  Programmes géographiques 

- Afrique et Moyen-Orient

- Asie

- Amériques

  Programmes mult ilatéraux 
- Aide alimentaire
- Assistance humanitaire internationale
- Institutions f inancières internationales
- Programmes des Nations Unies et du Commonw ealth 

Vice-président(e)
Programmes mult ilatéraux

  Communicat ions  

- Programme d' information sur le développement

Directeur général
Communicat ions

Vice-président(e)
Amériques

Vice-président(e)
Afrique et Moyen-Orient

Vice-président(e)
Asie

Vice-président(e)
Ressources humaines et

services corporatifs

  Partenariat canadien

- Soutien au secteur bénévole et projets spéciaux
- Programme de coopérat ion industrielle
- Bourses d' études

Vice-président(e)
Partenariat canadien

Président(e)
ACDI

Ministre de la
Coopération internationale

  Services généraux
- Haute direction de l' Agence

- Examen du rendement

- Ressources humaines et services corporatifs

  Polit iques Vice-président(e)
Polit iques

  Pays en transit ion 

- Coopération technique
- Assistance humanitaire et multilatérale

Vice-président(e)
Europe centrale et de l' Est

Directeur général
Examen du rendement
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BESOINS EN PERSONNEL

Les renseignements sur les Équivalents temps plein (ETP) par secteur d'activités sont présentés dans le
tableau ci-dessous.

Tableau 13 : Équivalents temps plein par secteur d'activités (2)

1,2111,200

291278Services généraux
8184Politiques
3837Communications
8582Pays en transition

142145Partenariat canadien
5563Programmes multilatéraux

519511Programmes géographiques

1999-20001998-1999
principalprévue (1)

BudgetUtilisation(ETP)

1. Ce montant reflète les prévisions les plus justes de l'utilisation totale des ETP à la fin de l'exercice courant.

2. L'expression « Équivalents temps plein » désigne la mesure de l'utilisation des ressources humaines fondée sur les niveaux
moyens d'emploi.  L'ETP indique le nombre d'heures de travail fournies par l'employé chaque semaine, à l'aide du coefficient
des heures de travail désignées par les heures de travail régulières. Les ETP ne sont pas assujettis au contrôle du Conseil du
Trésor, mais il en est fait état dans le Rapport sur les plans et priorités au regard des besoins en dépenses de personnel
indiqués dans le Budget des dépenses.

RENSEIGNEMENTS SUR LES PROJETS D'IMMOBILISATIONS

Tableau 14 : Dépenses en capital

 
1,90017,50017,50019,20038,600   - Mise en œuvre de nouveaux systèmes

Services généraux

futurs 1999-2000 1999-2000 1998-1999courant (1)
exercicesbudget (1)prévuesprévuestimatif

 Besoins desPost-DépensesCoûtCoût total(en milliers de dollars)

1. Depuis la publication du Budget des dépenses principal, le Conseil du trésor a approuvé un prêt de 3 millions de dollars pour
1999-2000 lequel fera partie du Budget des dépenses supplémentaire. Ce montant s'ajoute aux montants présentés dans ce
tableau.

Définitions applicables au tableau 14

Estimation fondée (F) : Cette estimation est suffisamment précise et fiable pour permettre au Conseil du
Trésor de l'approuver comme objectif de coût pour la phase du projet à l'étude. Elle repose sur une
description détaillée de tous les systèmes et de leurs composants et tient compte de tous les objectifs et
résultats attendus du projet.

Approbation effective (AE) : Signifie l'approbation par le Conseil du Trésor des objectifs relatifs à la
phase d'exécution, y compris l'autorisation à effectuer les dépenses connexes. Les ministères
responsables sollicitent une AE après avoir établi la portée de l'ensemble du projet et en avoir établi le
coût selon une estimation fondée.
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RENSEIGNEMENTS FINANCIERS SUPPLÉMENTAIRES

Tableau 15 : Détails des besoins financiers par article courant

1,838,1681,847,9621,876,947Total des dépenses (2)
43,19743,19733,480Non budgétaire (prêts, dotations en capital et avances)

1,794,9711,804,7651,843,467Total des dépenses budgétaires
1,663,1621,672,9561,707,183Paiements de transfert

17,50017,50019,200
1,0001,870Autres subventions et paiements
1,75017,5008,172Construction et/ou acquisition de machines et de matériel
1,0002,013Achat de services de réparation et d'entretien

275250Location
11,6252,806Services professionnels et spéciaux

505Information
300709Contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés

1,5003,375Traitements et salaires
Capital

114,309114,309117,084Total des dépenses de fonctionnement

33,00033,00031,493
198198220Autres subventions et paiements

2,5082,5082,204Construction et/ou acquisition de machines et de matériel
1,3531,3531,228Services publics, fournitures et approvisionnements
1,4521,4521,512Achat de services de réparation et d'entretien

726726756Location
15,34515,34514,645Services professionnels et spéciaux

891891693Information
10,52710,52710,235Transports et communications

Biens et services

81,30981,30985,591
881881978Autres frais touchant le personnel

13,54313,54314,846Contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés
66,88566,88569,767Traitements et salaires

Personnel

1999-20001999-20001998-1999
budgetprincipalPrévision (1)

Post-Budget(en milliers de dollars)

1. Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l'exercice courant.

2. Pour 1998-1999 et 1999-2000, les besoins hors caisse relatifs aux souscriptions de capital et aux avances servant à l'émission
de billets à vue non productifs d'intérêts et non négociables ayant trait à la participation du Canada aux institutions financières
internationales régionales, sont présentés dans le Budget des dépenses, aux crédits L30 et L35 pour 1998-1999 et aux crédits
L35 et L40 pour 1999-2000. Ces postes ne figurent pas dans le tableau ci-dessus, celui-ci ne faisant état que des besoins de
trésorerie du programme de l'ACDI.
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Tableau 16 :  Ressources par secteur d'activités

1,852,941Coût du programme

4,500   des Finances (1)
- Intérêts théoriques afférents aux paiements
Dépenses d'aide :

10,273- Coûts estimatifs des services rendus par les autres
Dépenses de fonctionnement :
Autres dépenses

1,838,16839,8353,3621,794,971325,8351,337,32717,500114,3091,211

51,26451,26417,50033,764291Services généraux
8,0428,0428,04281Politiques

11,14211,1425,0006,14238Communications
96,97396,97390,3606,61385Pays en transition

270,319270,319259,46910,850142Partenariat canadien
685,50139,8353,362642,304325,835311,3945,07555Programmes multilatéraux
714,927714,927671,10443,823519Programmes géographiques

Activités

et avances
1999-2000en capitalContributions

budgetLégislatifsdotationslégislatifsetnement
Post-PaiementsPrêts,TotalPaiements(2)SubventionsCapitalFonction-ETP

gétaireNon budBudgétaire

1999-2000Post-budget 
(en milliers de dollars)

1. Ces frais comprennent les intérêts théoriques afférents aux paiements anticipés. L'ACDI a été exemptée de la politique du Consei l du Trésor concernant les paiements anticipés pour
les subventions et les contributions. Toutefois, les frais d'intérêts additionnels engagés par le gouvernement fédéral par suite  de cette exemption sont considérés comme une
dépense théorique afférente au programme d'APD.

2. Les contributions aux régimes d'avantages sociaux des employés et les allocations du Ministre sont déjà comprises dans les dépenses de fonctionnement, par secteur d'activités. Le
montant de 325,8 millions de dollars représente les encaissements de billets à vue des IFI pour 1999-2000 et non l'émission de b illets à vue de 150,7 millions de dollars émis, telle
que présentée dans le tableau 1 (se rapportant à l'EAI). Voir à la page 63 pour plus de renseignements.
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Tableau 17 : Ventilation des dépenses par secteur d'activités et par article

Pour faire le lien entre les activités de l'Agence et la structure de l'organisation, le tableau ci-dessous
présente une ventilation des dépenses plus détaillée que celle des autres tableaux figurant dans le
présent document.

1,838,168369,0321,043,786293,54117,500114,30933,00081,309Total de l'Agence

51,26417,50033,76415,78017,984Total des Services généraux
51,26417,50033,76415,78017,984Dépenses de fonctionnement

Services généraux

8,0428,0422,0116,031Total des Politiques
8,0428,0422,0116,031Dépenses de fonctionnement

Politiques

11,1425,0006,1423,6962,446Total des Communications
6,1426,1423,6962,446Dépenses de fonctionnement
5,0005,000Dépenses de programmes

Communications

96,97390,1102506,6139825,631Total des Pays en transition
6,6136,6139825,631Dépenses de fonctionnement

90,36090,110250Dépenses de programmes
Pays en transition

270,319174,82284,64710,8501,3919,459Total du Partenariat canadien
10,85010,8501,3919,459Dépenses de fonctionnement

259,469174,82284,647Dépenses de programmes
Partenariat canadien

685,501369,032110,750200,6445,0758394,236Total des Programmes
43,19743,197  Non-budgétaire

5,0755,0758394,236Dépenses de fonctionnement
637,229325,835110,750200,644Dépenses de programmes

Programmes multilatéraux

714,927663,1048,00043,8238,30135,522Total des Programmes
43,823 43,8238,30135,522Dépenses de fonctionnement

671,104663,1048,000Dépenses de programmes
Programmes

1999-2000transfert (2)(1)(1)
budgetpaiementsbutionsventions

Post-AutresContri-Sub-CapitalTotalAutresPersonne
1999-2000Post-budget(en milliers de dollars)

1. Pour plus de renseignements sur les subventions et les contributions, voir les tableaux 17a et 17b (page 57).

2. « Autres paiements de transfert » comprend des dépenses non budgétaires de 43 196 815 $ et des encaissements de billets à
vue de 325,8 millions de dollars. Voir à la page 63 pour plus de renseignements sur ce dernier poste.
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Tableau 17a : Subventions par secteur d'activités et par programme pour 1999-2000

293,54125084,647200,6446,0002,000Total des subventions

4,3594,359Centre international des droits de la personne et du
250250Pays en transition

8,2888,288Bourses
72,00072,000Soutien au secteur bénévole et projets spéciaux
48,77640,7766,0002,000Programmes des Nations Unies et du Commonwealth
81,910 81,910Assistance humanitaire internationale
77,95877,958Aide alimentaire

Subventions
 

Moyen-Orie
1999-2000AmériquesAsieAfrique et

budgetgénérauxcationstransitioncanadienmultilatéraugéographiq
Post-ServicesCommuni-Pays enPartenariatProgrammeProgramme(en milliers de dollars)

Tableau 17b : Contributions par secteur d'activités et par programme pour 1999-2000

 1,043,7865,00090,110174,822110,750129,752238,814294,538Total des contributions

5,0005,000Programmes d'information sur le développement
90,11090,110Pays en transition

 Coopération technique
60,32260,322Coopération industrielle

114,500114,500Soutien au secteur bénévole et projets spéciaux
100 100Programmes des Nations Unies et du Commonwealth

1,8001,800Institutions financières internationales
100100Assistance humanitaire internationale

108,750108,750Aide alimentaire
663,104129,752238,814294,538Programmes géographiques

Contributions
 

Moyen-Orie
1999-2000AmériquesAsieAfrique et

budgetgénérauxcationstransitioncanadienmultilatéraugéographiq
Post-ServicesCommuni-Pays enPartenariatProgrammeProgramme(en milliers de dollars)
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Tableau 18 : Responsabilité à l'égard des dépenses prévues par programme et secteur d'activités pour 1999-2000

1,838,16851,2648,04211,14296,973270,319685,501714,927Total

1,8241,824DG Examen du rendement
45,15745,157VP Ressources humaines et services corporatifs

4,2834,283Haute direction
8,0428,042VP Politiques

11,14211,142DG Communications
96,97396,973VP Europe centrale et de l'Est

270,319270,319VP Partenariat canadien (1)
685,501685,501VP Programmes multilatéraux
145,768145,768VP Amériques
254,862254,862VP Asie
314,297314,297VP Afrique et Moyen-Orient

Poste responsable

1999-2000générauxcationstransitioncanadienmultilatérauxgéographiques
Post-budgetServicesPolitiquesCommuni-Pays enPartenariatProgrammesProgrammes(en milliers de dollars)

1.  Comprend le versement au Centre international des droits de la personne et du développement démocratique.
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Subventions et contributions

Les subventions, les contributions et d'autres paiements de transfert que versent l'ACDI, totalisant
1 706,4 millions de dollars et comprenant les dépenses non budgétaires, représentent 92,8 p. 100 des
dépenses liées au programme de l'ACDI. Le tableau suivant présente des précisions à cet égard.

292 541295 701369 052Total des subventions

4 3594 3594 359
Subvention au Centre international des droits de la personne et du
développement démocratique. (3)

8 2888 2888 248

Aide au développement pour l'éducation et la formation des particuliers, et
dépenses spéciales liées directement à des programmes et à des projets.

71 00071 00060 951

Subventions à des institutions, organisations et organismes canadiens,
internationaux, régionaux et de pays en développement, à des
gouvernements de pays en développement et à leurs organisations et
organismes, à des gouvernements provinciaux et municipaux et à leurs
organisations et organismes, à l'appui de programmes de coopération et de
sensibilisation au développement, ainsi qu'à des organisations non
gouvernementales internationales, à l'appui de programmes d'aide au
développement, de projets et d'activités, et des dépenses spéciales liées
directement à ces programmes et à ces projets.

81 91092 91074 358

Assistance humanitaire ou planification préalable aux catastrophes en faveur
de pays, d'organismes et de personnes de ces pays, d'institutions
internationales ainsi que d'organisations non gouvernementales canadiennes
et internationales, à l'égard d'activités et de programmes généraux de même
que de programmes, projets, activités et appels particuliers, et dépenses
spéciales liées directement à ces programmes et à ces projets.

77 95882 958102 014

Mise en œuvre de programmes de lutte contre la faim et la malnutrition par
l'entremise des institutions internationales de développement et
d'alimentation, des organisations non gouvernementales internationales ou
du Centre de recherches pour le développement international, au profit de
bénéficiaires dans des pays en développement et des dépenses spéciales
liées directement à ces programmes et à ces projets.

48 77635 936118 872

Aide au développement à l'appui des activités, des programmes généraux et
des programmes et projets particuliers d'institutions et d'organisations de
développement international, et des institutions financières internationales et
des dépenses spéciales liées directement à ces programmes et à ces
projets.

 250250250
Subventions pour la coopération avec les pays en transition de l'Europe
centrale et de l'Est et de l'ancienne Union soviétique.

Subventions

Post-budget
1999-2000

Budget des
dépenses
1999-2000

Prévisions (1)
1998-1999

(en milliers de dollars)

Tableau 19 : Détails des paiements de transfert
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114 500112 000144 025

Contributions à des institutions, organisations et organismes canadiens,
internationaux, régionaux et de pays en développement, à des
gouvernements de pays en développement et à leurs organisations et
organismes, à des gouvernements provinciaux et municipaux et à leurs
organisations et organismes, à l'appui de programmes de coopération et de
sensibilisation au développement, ainsi qu'à des organisations non
gouvernementales internationales, à l'appui de programmes d'aide au
développement, de projets, et d'activités et des dépenses spéciales liées
directement à ces programmes et à ces projets.

 1001008 944

Assistance humanitaire ou planification préalable aux catastrophes en faveur
de pays, d'organismes et de personnes de ces pays, d'institutions
internationales ainsi que d'organisations non gouvernementales canadiennes
et internationales, à l'égard d'activités et de programmes généraux de même
que de programmes, projets, activités et appels particuliers, et des dépenses
spéciales liées directement à ces programmes et à ces projets.

108 650103 550104 224

Mise en œuvre de programmes de lutte contre la faim et la malnutrition par
l'entremise des pays en développement, des organismes et des personnes
de ces pays, des organisations non gouvernementales canadiennes ou des
institutions de développement, au profit de bénéficiaires dans des pays en
développement, et des dépenses spéciales liées directement à ces
programmes et à ces projets.

1 8001 8002 500Contribution à la Banque interaméricaine de développement.

 100 10026 478

Mise en œuvre de programmes de lutte contre la faim et la malnutrition par
l'entremise des institutions internationales de développement, des
organisations non gouvernementales internationales ou du Centre de
recherches pour le développement international, au profit de bénéficiaires
dans des pays en développement, et des dépenses spéciales liées
directement à ces programmes et à ces projets.

 100 1001 560

Aide au développement à l'appui des activités, des programmes généraux et
des programmes et projets particuliers d'institutions et d'organisations de
développement international, et des institutions financières internationales et
des dépenses spéciales liées directement à ces programmes et à ces
projets.

90 11089 73091 198
Contributions pour la coopération avec les pays en transition de l'Europe
centrale et de l'Est et de l'ancienne Union soviétique.

663 104679 093658 184

Aide au développement, y compris les dépenses pour des ententes de prêt
créées par l'autorité décrite dans les lois de crédits antérieures, à des pays
en développement et à des organismes et institutions de ces pays, ainsi que
des contributions à des institutions, organisations et organismes canadiens,
internationaux et régionaux, à des gouvernements provinciaux, à leurs
organisations et organismes,  et à des sociétés canadiennes du secteur
privé, à l'appui de projets, de programmes et d'activités visant des pays ou
des régions donnés, et des dépenses spéciales liées directement à ces
programmes et à ces projets.

Contributions

Post-budget
1999-2000

Budget des
dépenses
1999-2000

Prévisions (1)
1998-1999

(en milliers de dollars)

Tableau 19 : Détails des paiements de transfert (suite)
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1 663 1621 672 9561 707 183Total

  0 0 962Total des postes non requis

 0 0 962Subvention à l'Institut Nord-Sud.

Postes non requis

325 835325 835242 300Total des autres paiements de transfert

325 835325 835242 300

(L) Encaissement de billets délivrés aux fonds d'aide des institutions
financières internationales conformément à la Loi sur l'aide au
développement international (institutions financières).

Autres paiements de transfert (2)

1 043 7861 051 4201 094 869Total des contributions

5 0005 0003 143

Contributions à  l'appui du programme d'information sur le développement
versées aux organisations canadiennes ou internationales de
communications, à d'autres ministères fédéraux, ou des gouvernements
provinciaux ou municipaux, à des radiodiffuseurs, des producteurs et d'autres
institutions et gouvernements donateurs concernant la production et la
diffusion d'information sur le développement, de matériel éducatif et
d'activités connexes.

60 32259 94754 613

Encouragements à des investisseurs, institutions et organismes canadiens,
internationaux et de pays en développement, ainsi qu'à des gouvernements,
à l'appui de programmes, de projets et d'activités de coopération industrielle,
et des dépenses spéciales liées directement à ces programmes et à ces
projets.

Post-budget
1999-2000

Budget des
dépenses
1999-2000

Prévisions (1)
1998-1999

(en milliers de dollars)

Tableau 19 : Détails des paiements de transfert (suite)
   

1. Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l'exercice courant.

2. Les « Autres paiements de transfert » ne comprennent pas les 43,2 millions de dollars en paiements de transfert non
budgétaires pour 1999-2000.

3. À partir de 1999-2000, le versement des fonds au CIDPDD relève de la Direction générale du partenariat canadien.
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Coût total du programme

Le coût total du programme de l'ACDI, y compris un montant de 14,8 millions de dollars pour les services
fournis gratuitement par d'autres ministères, est détaillé dans le tableau ci-dessous.

Tableau 20 : Coût total du programme pour 1999-2000

1,852,9411,862,735Coût estimatif total du programme

14,77314,773
4,5004,500- Intérêts théoriques afférents aux paiements anticipés - ministère des Finances (1)

Dépenses d'aide :

10,27310,273
6565- Versement d'indemnisations aux employés - ministère du Développement des ressources

349349- Services juridiques - ministère de la Justice
3,7243,724    des frais payés - Secrétariat du Conseil du Trésor

- Avantages sociaux des employés constitués des contributions de l'employeur aux primes des
6,1356,135- Locaux - Travaux publics et Services gouvernementaux Canada

Dépenses de fonctionnement :

Services fournis gratuitement par d'autres ministères

1,838,1681,847,962Budget des dépenses principal

51,26451,264Services généraux
8,0428,042Politiques

11,14211,142Communications
96,97396,593Pays en transition

270,319266,443Partenariat canadien
685,501691,561Programmes multilatéraux
714,927722,917Programmes géographiques

1999-20001999-2000
budgetprincipal

Post-Budget(en milliers de dollars)

1. Ces frais comprennent les intérêts théoriques afférents aux paiements anticipés. L'ACDI a été exemptée de la politique du
Conseil du Trésor concernant les paiements anticipés pour les subventions et les contributions. Toutefois, les frais d'intérêts
additionnels engagés par le gouvernement fédéral par suite de cette exemption sont considérés comme une dépense
théorique afférente au programme d'APD.

Tableau 21 : Prêts, investissements et avances

3,3623,3623,346     - Souscriptions de capital (L40) - Banque asiatique de développement
Paiements aux institutions financières internationales

1999-20001999-20001998-1999
budgetprincipalPrévision (1)

Post-Budget(millions de dollars)

1. Ce montant reflète les prévisions les plus justes du total des dépenses prévues à la fin de l'exercice courant.
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AUTRES RENSEIGNEMENTS

Renseignements sur la modification de la comptabilité des paiements aux IFI

Modification de la comptabilité des paiements aux IFI

En 1998-1999, le gouvernement a modifié la méthode utilisée pour comptabiliser ses paiements
aux institutions financières internationales (IFI). Par conséquent, les effets sont considérés
comme entièrement utilisés durant l'exercice au cours duquel ils sont émis, plutôt qu'au moment
où les institutions bénéficiaires les ont encaissés.

En raison de cette modification, dans la Partie II du Budget des dépenses principal, les données
sur les dépenses au titre des IFI sont présentées sur une base d'encaissement des effets. Dans le
tableau 1 de présent Rapport sur les plans et les priorités, ces renseignements sont présentés sur
une base d'émission d'effets prévue. Le tableau 22 ci-dessous montre la différence entre les deux
méthodes de comptabilité.

Tableau 22 : Rapprochement de l'enveloppe d'aide internationale - Base de décaissement 
et base d'émission

347,1012,369,7972,022,696TOTAL

158,966574,826415,860TOTAL AUTRES MINISTÈRES ET AGENCES (APD et AP)
213,526213,526Autres ministères

158,966361,300202,334   - Association internationale de développement
Ministère des Finances (1) :
PROGRAMME D'AIDE
AUTRES MINISTÈRES ET AGENCES

188,1351,794,9711,606,836TOTAL ACDI (APD et AP)

96,90296,902ACDI - Aide publique (AP)
6,5426,542   - Pays en transition - Administration

90,36090,360   - Pays en transition - Programme
PLUS AUTRE AIDE PUBLIQUE

188,1351,698,0691,509,934ACDI - Aide publique au développement (APD)
125,267125,267ADMINISTRATION

18,06018,060Fonds canadien sur les mines antipersonnel
5,0005,000Communications

188,135325,835137,700   - Institutions financières internationales
293,334293,334Programmes multilatéraux
259,469259,469Programmes de Partenariat canadien
671,104671,104Programmes géographiques

PROGRAMME D'AIDE
AGENCE CANADIENNE DE DÉVELOPPEMENT

2,022,6962,022,696ENVELOPPE DE L'AIDE INTERNATIONALE BRUTE
    

décaissementd'émission
ÉcartBase deBase

2000 - 1999(en milliers de dollars)

1. Les contributions à la Facilité d'ajustement structurel renforcée (FASR) du Fonds monétaire international (FMI) ne
comprennent ni l'émission ni l'encaissement de billets à ordre comme pour les autres IFI. Elles sont faites sur une base de
décaissements seulement.
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Lois appliquées

L'ACDI est désignée comme ministère aux fins de la Loi sur la gestion des finances publiques par le
décret P.C. 1968-923 du 8 mai 1968. Les pouvoirs en ce qui concerne le programme de l'ACDI et les
questions connexes sont établis dans la Loi sur le ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international, dans les lois annuelles de crédits et dans la Loi sur l'aide au développement international
(institutions financières). L'ACDI est l'organisme dont relève, pour l'essentiel, l'administration du
programme canadien d'aide publique au développement (APD).

RÉFÉRENCES

Pour de plus amples renseignements sur les programmes de l'ACDI, ainsi que sur ses activités et son
fonctionnement, veuillez visiter son site Internet à l'adresse suivante : http://www.acdi-cida.gc.ca

ou communiquez avec :

Renseignements au public
Direction générale des communications
Agence canadienne de développement international
5e étage
200, promenade du Portage 
Hull (Québec)
Canada  K1A 0G4

Téléphone : 1-819-997-5006
Numéro sans frais : 1-800-230-6349

Ligne pour les malentendants
et les personnes ayant
des difficultés d'élocution : 1-819-953-5023
Numéro sans frais : 1-800-331-5018

Télécopieur : 1-819-953-6088

Courrier électronique : info@acdi-cida.gc.ca
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